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INTRODUCTION

4.

n'exist,e. actuellemen't: sur le .probleme.alsacien, aucun
livrage d'ensemble qui essaye de faire impartialemen le point de
la situation. Pit.' contre, cette question a êté évoquée dans une
foule d'ouvr ges, de brochures, d'articles de.journaux. Ce qui
frappe,44uan leS c'est le nombreyestreint de gens
qui arrivent äen. parler avec sérénité. On est, pour ou contre avec
conviction, avec rigueur, souvent avec.hargne, parfcrks avec haine.,
Dans un camp come dans l'autre, on est assure de sa bonne foi, de
sa parfaite loyaute. Les adversaires sont le plus souvent des gens
cultives, honnetes et sinckes, mais le .dialogue,est, et demeure,
malgre les annees, malgre les avatars, un dialogue de sourd.

Probjeme 1in istique et probleme religieux

probleme alsacien revetdes aspets divers: linguisti-
- que, religiéUx, scolaire, administratif, politique, économique;

déborde le cadrelde la vie frangaise pour prendre un aspect inter-
netional en ce sens 491 risque 'de troubler les Telatigns entre
les deux grand*s nations rivereines du Rhin, la France et l'Allema-
Oe. ,

Nous n'en exaMinerons que deux aspects; mais ils sont fon-
damentaux, leaprobleme linguistique et le probleme religieux qui 4

sont.venus un jour se rejoindiv dans uh-probleme unique continueile-
ment contreversé., continuellement remis sur le, ehantier,le probleme

- du statut scolaire particulier aux trois departements du Bas-Rhin,
. du Haut-Rhin,et de- leMoselle, c'est2a-dire les tdrritoires'long-
temps group6 sous le nom d'Alsace-Lorraine, qui furent enlevés a 1
Feence A la suite de la guerre franco-allemande de 1870-71, et qui
furent recupérês par elle apres la premiere Guerr'e mondiale. Nous
nous interesserons plus particulierement a ce qui cdncerne la, po0u-
lation alsacienne.

Dans une preMiere partie nous ferons un expos,0 historiqup
de cette question en ne séparant pas les dcux nations 4ui la compo-

- sent, en ce\qui conperne la langue et en ce qui concerne la Aligion,
car la seconde eSt venue un jeur se greffee sur la premiere et, de-
puis, elles ont marthé de consdert, soudees l'une A l'autre. Ceci
nous amenera A cette anr*e 1940 oD. la France perdra une seconde fois
pour les rêcup6re'r.ensuite, ces territoires. Nou séparerons alors
les deux proMemes, afin d'en examiner 1 'evolution jusqu'a notre

4
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EVOLUTION HISTORIQUE JUSQU'EN 1940 ,

PARTIE I

a.

L'ALSACE Er LA FRANCE D'ANCIEN REdIME
I .

6 Origine de la langue .alsacienne /.

L'Alsace, ancienne terre gauloiSe, mais vine frontfère
souvent envahie par les populations d'Outre-Rhin, tomba dans l'or-

e germanique dej)onne heure, pour s'associer pendant des siècles
au destin des peuples qui constitutrent cette bigarrure d'Etats et
de /angues que nous appelons le Saint Empire Romain Germanique.
L'Alsace etait incontestablement,un pays germanique, et ses popula-
tions se reconnaissaient comme telles, soit qu'elles"dependissept
des Habsbourgs d'Autriche, detl'Evequp.de Strasbourg ou deS innom-,
brables petits princes qui y avaient des domaines. Selon Paul Levy.

41),.
dans son "Histoire linguistique d'Alsace et de Lorraine", le parler
-alsacien, lElsasser Sproch", s'etait constitue en langue origina-

, le. C'est ce que souligne en 1360 Nicolas de 'Bale dans urie lettre
A,ses compatriotes sufsses., en affirmant.que "cet idiome ananger
leur serait incomprehensible".

Les fronti6res li4guistiques 6taient la crete des Vosges
et'le Rhin; et cette fronti6re'va demeurer immuable au cours des
siecleselors que la frontipre politique,Va varier. Au milieu du
xve SiPtiT, des 6co1es speciales enseignaient la langue et l'ortho-
graphe alsaciennes; a la meme epoque, les progrès de l'Imprimerie
(on sait que Gutemberg travailla A Strasbourg); perMirent un epa-

. nouissement remarquable de cette langue grace A Seb'Astien Brant,
Geiler de Kaiser'sberg, Wimpheling,_ Jean rischart, Murner. Cet elan ,,-

lftteraire fut brise par le succès considerable de la Bib-1.e de Mar-,
tin Luther ecrite dans l'idiome des pays de Saxe et de l'Allemagne-
central.' . .

47'

Le'rattachement de lhAlsace A la France -
.

/

/ . 4..

1 /

La Guerre,de Trepte Ans qui survint peu aprês et couvrit .

l'Alsace de rufnes, laissant le pays exangue, ne permit pas a la
langue alsacienne de reprendre le dessus. La fin de cette guerre,
les Tr$ites de.,..Westphali0 en1648,, marquerent une date.capitalb .

dans l'histoire politique de 1,'Alsace, puisqu'elle fdt rattacheej a
la Franceo-Strasbourg étânt annexAe alitairemeq en 1681.
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La France de-Louis XIV'brillait alors de tout son ecla
le rayonnement de la langue frengaise s'étendait sur une Oande
tie de l'Europe, y compris les Cours princieres germaniques;
n'est donc pas etonnant que la bourgeoisie alsicierine se soit con-
vertie au Frangais, alors que le peuple alsacieR, dans sa quasi loK-
talité, restait fidele A sa langue,maternelle. Cette situatlon ne
subira guere del modification jusqu'A la fin de l'Ancien Regime: Si

l'Uoiversite diffusait.un engeignement frangais, l'enseignement pri-
maire, lui, restait entierement germanique, avec des metres venus
d'Allemagne.

La revendication iinguistique alsacienne de 1685

L'Administration frangaise essaya sans succes le generali-
l'utilisation de la langue frangaise. En 1685, quatre ans apres

l'annexion, se situe la premiere manifestation publique et officiej-
le de la revendication linguistique alsacienne. 41 s'agit d'un Me-
moire adresse au Prete4r royal par le Magistrat de Strasbourg. Ce
texte est tres intéresSiant"car son contenu n'est-gudrfe different de
celui de toutes les protestations que:les Alsaciens presenteront

/ ensuite, et jusqu'A notre epoque, a ceux frangais et Allemands
qui vonront s'attaquer a leur particularisme. _Particle 10 rappel-
le 4ue "le Roi a promis par la .capitulation de la ville de lui con-
server tous ses privileges, statuts et droits; l'usa.ge de la langue
est un droit". L'article 3 remarque qu'flil a ete impossible aux ha-_
bitants qui sont ages d'apprendre le frangais en -ss-t-peu ede temps".

L'article 9 rendiattentif au fait "que-ce-t-arret (celui
qui demancle l'usage du frangais) est d'autant praticable" que
Strasbourg elt une ville fronti&re et que "l'o4 negocie la plus
grande partie des affaires avec les gens de l'autre ate du Rhin".

ft:

_
L'article 11 enfin'est remarquable car il énonce ce que

les Alsaciens ont sans cesse fait sonner_mix oreilles des "Frangais
de l'Intérieur" avec une opiniatret6 qui ne-s'estjamais démentie;
c'est-a=dire que "l'affection des sujets ne consiste pas seulement
dans la langue du prince, mais dans la fidélité et l'obeissince....
Toutes deux subsistent fort bien ensemble". ,Autrement dit on peut
rester attaché A une langue germanique et etre malgre tolit un ex-
cellept Frangaisr c'est ce quelndus entendons_dire encore couram-
ment en 1971. Ainsi, en 283 .ansla position des-Asaciens n'a pas
change.

.

AV

A

a.
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L'ALSACE DANS L'ORBITE FRANCA1$E, NAISSANCE DU STATUF SCOLAIREf.
ALSACIEN

t.
V

La Rév6lution et l'Empire

Nous arrivons ainsi sans grands changements en 1789. Le
dialecte alsacien demeurait le parler courant du peuple; le Hoch-7
deutsch etait la langue.de la lecture, de la correspondance, du cul-
te surtout. A cette epoque A peine.un Alsacien sur trois cents
était capable de s'exprimer plus ou moins aisement en frangais.

La Revolution fut diversementbaccueillie en Alsace et
c'est A ce propos que s'ouvrent les premieres controverses sur la

estion-religieuse. Pour les uns la Revolution suscite un tres
\,grand enthousiasme dans lesrvilles; pour d'autres le paysan alsá-

cien fut profondement blessé dans son esprit traditfonnel et reli-
gieux par le sort fait a ses croyances et'a ses pretres. C'est
l'Oneuse contrIverse entre Lalcistes et Clericaux qui s'amorce.

11 est clair que le Jacobinisme centralisateur de la Con-
vention ne vit pas avec faveur ce partialarisme obstine. Elle
tenta sans succes W.-imposer la langue frangaise et particulierement
une ecole frangaile darls cheque Village. Certains proposerent meme
de deporter A l'Iktertfeur "ceux queleur idiome isole du reste de
Ta Republique". Mails precisement au moment oi les choses $e gatent
entre l'Alsace et Paris, intervient Pautre donnée du paradoxe alsa-
cien: la Patrie est en danger, l'Autrichien et l'Allemand menacent.
les frontier-es. Alors l'Alsace affirme de fagon eclatante son pa-
triotisme frangais et donne aux armees de la Republique de....doura-

:

geux sol/ats et d'habiles généraux.

L'Empire napoleonien, qui suivit, fut d'autant mieux ac-s
cueilli p4r les Alsaciens que le,Concordat leur redonnOit leurs7
prWes et que Napoleon se montrait dispose a respectereur parti-
cularisme linguistique. "Laissez les parler allemand, aurait-il
dit, pourvu qu'il6 sabtent bien en frangais". Aussi lorsqu'a l'épo-
que des Cent Jours 14s Allies ilictorieux parletment d'annexer
ce au Wurtemberg oU d'en faire un Etatindependant, ii y eut des .

protestations si véhémentes qu'ils durent renoncer a lei projet.
.

tarloi Falloux

Comme en Alsace il n'y avait pas de tradi
solide, la Bourgeoisie se tourna volontiers vers le
idopta facjlement la Seconde Republique, d'abord, puis
Empire.

* C'est précisément a cette epoqde qu'intervien
.maltresse.du statut scolaire alsacien.

monarchiqbe
ralisme et
Second

la piece
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I En 1850 ia France est en pleine période de*reaction poli-.
tique. Le parti de l'Ordre, solidement insta116 A la Legislative
et a 1 'Ebis6e, -desireux de ne pas voir se renouveler les Journees
de Juin 1848, applique son prqgramme reactionnaire. La hierarchie
ecclésiastique feit 6ause commune avec les chefs parlementaires.

...

Le 15 mars 1850 est votee la-Loi Falloux qui accorde la liberté de
l'Enseignement. A l'instituteur repute suspect on oppose le cure.
La fin du monopole de l'Université permet d'ouvrir des écoles pri- 1-

vée%. Les Religieuses des Congrégatious sont dispensées de produi-
re des OplamA: une-lettre d'obédience delivrée par l'eveque leur
suffit. L'enseignement-religieux figure en 6onne place au program-
me des écoles et le ministre du culte est chargé de surveiller cet
enseignemght:

Ces mesures furent appliquées en Alsace et en Lorraine:

41

Presque toutes les'écoles de filles étaient dirigées par 4 reli-
gieuses, Soeurs de Ribeauville en Alsace, Soeurs de Saint an de
Bassel Lorraine. L'instituteur, en meme temps sacristai , chan-,
tre ét Air de cloche ne pouvait être'choisi sans l'approbation
du cur4,

Le Clergé protectdur de la langue allemande

Or, en Alsace, sur ce regime stolaire nouveau va venir se
greffer l'éternel problem_linguistique. Le peuple continuait a
parler son dialecte; les-preches.et les prieres se faisaient en al-
lehland. Le Clerge-rffiaintenant tout.puissant, va s'attacher a ton-
server ce privilege de la langue d'Outre-Rhin, non pas pour des rai-
sons politiques, mais pour des motifs religieux et moraux. La litté-
rature allemande apparatt mains dangereuse pour le bien des 8mes que
la littérature franga5e. Dans une brochure"intitulée "Essai-sur la
conservation de la langue allemande en Alsace", publiée en 1867 et
dédiée 4J'Eve4ue de Strasbourg, Mgr Raess, l'abbé Cazeaux, cure de
l'eglisellit-Llean.a Strasbourg, et pourtant originaire d'un départe-,

ment de l'intérieur de la Frpnce, s'exprime ainsi:
L.(

"La demoralisation a fait de grands progres,en
Alsace depuis un certain nombre d'années. .Nous
crayons ne pas nous tromper en disant que tette.
maniere de brusquer la diffusion de la* langue
francaise au debent de l'Ailemand, est une des,

peut meme-etre considkee comme
la Oincipale, puisqu'elle enleve toute effica-:
cite aux moyens préservatifs que fournisknt la
religion et la morale. -De tout cela ressort la
conclusion tristement logique que, faire -la guer- 4

re a la Tangue. allemande, c'est s'attaquer,
44 certain sens, a la teligion,'a lift morale et,
par contre-coup, a la civilisation eliAlsace."

it
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Ce.n'etait pas, àj1r34 opinion jsol mais bien une dispo-4
sition rejlemental'e dulaifp t des itutOrlite's religieuses, puisqu'en
1864 le Vicaireg. rartie Metz, dans urie lettre au Prefet du-depar-
tement, proesai,t7contre la preeminenCecattribu6e au francais damr
les ecoles all pdes.(sic); reclamet Our l'allemand une place $6...
rieuse dans tes execJce scolaireS et en%ndait on consequence que
la lecture'al1eman40.fut enseigaee avecle meme, soin que4le frangais,
et que les livres aremands fusent mis entre les mains des enfants.
Le catechisme pnfilhOrait Aktre appris en allemand,,p.uisque cela
etait obligatxe. ;(Cith par Gaston MaSt: La lttte pour le fran-

ftcais en Lorraine avi1t 1870).

De'leur -6 les pasteurs protestahts de la COnfeskion
d'Augsbourg pcnaerit par la bouche du professeur de theologie
Johann'-Wilhelrli, "qu'on prenne au peuple alsacien la Bible alle
mande et les ca tipues allemands, alors c'en est fini de
Les theologi6s-Osaciens doiven restee allemands en science, en
esprit-et dans levq$ sentiments".

Dansfle Mare ordre d'idees, la Conference des pasteurs se -.

plaignit en 1859; 4e ce que les Inspecteurs primaires aient demande
et en partie réal%e l'enseignement religieux.en langue frangaise;

' les assistant§ elOeclarerent unanimes.A rejeter les pretentions
des autoritft) plyersttaires.

Ai4Oretres catholiques et pasteursiprotestants, Rar.
ailleurs si divisOs et.si hostiles, s'accordaienl pour rejet
lailgue de Volaire, reputee nocive, et pour accueillir la lan de
Luther, combl nt les voeux de ceuX qui pers4staient A penser que
l'Alsace devait A tout prix conserver la langue,heritee des aleux:

Menaces contre la Loi Falloux

e Cetfe protestation des Rasteurs montre cependar"ue cer-
taines genslen 1 'occurrence les inspecteurs primaires, essayaient
d'introduire usage du frangais, m@me en mati6re religieuse.
faut lier ces.velleites au vent nouveau qui commence A souffler de
Paris. En effet, aux aTentours de 18601 l'Empire change de style
sous la pression des evénements: ii 4,'achemine vers une formule
plus libel:ale& La question scolaire va rebondin avec l!arrivee au
pouvoir O'un rIbuveau ministre de l'Instruction publi.qUe': Victor

.Duruy, en 1863. L'idee d'une.ecole laique 00 la religion,serait.s62
paree-de l'education, gagne 4u.terrain au fur eiTyesure que les
Republicains.renforcent leurs positions politique Remettra-t-on
en cause la loi Falloux?, Le Cler'ge se sent Menace et &reit ses .

\exigences sous la houlette de Mgr Dupabloup. A la veille .de la
guerre de 1870, l'instruction religieuse en langue allemande est

. so1ile "constate Paul Levy. Les resistances ne sont quesporadiques
inefficace$,9e fait d'initiatives locales, telle cetté petition

_e

I. 6017'
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,...,- _. adressee. rPtmpereut parIa4plopuaatina"de.Eorb!lch..-On y lit ceci.:'
"Nous- aVasja.,douleur-der;por:ter'A vitveconna1ssan,62que non seOle.-. ,-., .

Tmmt,i1 (le.clerge) .ipontre,"Une.,résistance.systgattque,-mailip-
, surge'en quelque:sorte, Tes'pop.44$tionS..dontre la-iangue nationale,

.

en faisant circuleret slgt*r'une vétitiga en fayeur de-l'enSeigne- .
,

. .

. ment simultanVO l'allemanctst du fransais dans. Nis écoles, SaOs ."
l'aljemand,. la religion s'en,ve, lesalut est compromis, l'enfer .*
s'ouvre menagant. Sira,,éterniser l'ollemarid-, le rendrg indispensa-.
41e A l'étude du catechisme et fa-re. passer ainsiv de pure perte,
le temps de l'école .a.nos enfAnts qui quitteront les Classes ne sa-
chant di all6mand ni frank-lap; voila l'idéal'eune,certaine classe
.dans la Lorraine de langue STIemande".. . .

.. r 40
.

Jean Mace et l'idée laique

- C'est eAlsace, mais a plus,longue chéance, que devatt
partir )a resistance la plus ithportante. Par une curieus'e coTnci-
dence, au moment o0 s'affirmait en Alsace l'influencedu clergé, a
deux Wometres A peine de Ribeauville, cette pepiniere de soeurs
enseignantes, s'était installé, en 1851, dans le petit-village de

cothme professeur d'un penstonnat de jeunes filles., delui
,qui est congidere coimme un des apdtres de la laTcite: Jean Mace.
De la., pendant vingt ans, ii mena, par ses brochures repandUes dans
les diVerses regions de France par Tes Associations culturelles
qu'il fonda, une propagande active'en faveur de l'ecole,laique. En
_1861 il cree la Sotiéte des Bibliotheques communales du Haut-Mtn
et, l'année suivante, une socVété analogue se crée AliStrasbourg,
pour le.Bas-Rhin, sous la presidence dfflMaire Kuss. -A cette occa-
sion l'éveque de Strasbourg, Mgr RaessA, langa-une virulente lettre
pastorale 0 il,reprochait A Jean Mace de répandre par.ce moyea,
dans les petitesecommunes d'Alsace,, des livres neutres, dangereux
au point de vue religieux; et de ne laisser aux oeuvres de langue ;

allemande qu'une tres petite place dans les bibliotheques communo-
les. En lps6 Jean Mace fonda la Ligue de P6aseignement qui jduera
dans les années suiyantes un role considerable dans la conquete de
la laTcité. Cette ligue suscita aussitft la mefiance des milieux
ecclésiastiques.de l'Est come le prouve cette reaction de-l'ev-'eque
de Metz, Mgr Dupont-des-Loges, dans son Irandement de Careme de 1868:

"Semblable au Protée de la fable, la Franc-Macon-
nerie sait multiplier Ayinfini ses transiyorMa-
.tions etses,noms. Hier elle s'appelait le soli-
darisme, oula.libre-pensee; aujourd'hui elle
s'appelle la Ligue de l'Eneignement; demain elle
prendra quelqu'autre nom pour abuser les simples."

. Ainsi autbur des années 1850-1860 furent poses en Alsace.
meme lps premiers jalons de cettelytte pour ou contre Ia lakité
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*.qui suscite.ehcbre aujourd'hui des débats passionn4s. Mais cluand
la 6ataille s'ehgagera l'Alsace n'y participera,pas, car-Ole n'etait

. plus francaise.
1

:41)..4 ill.

LA .GRANDE PARENTHESE

Par le traite de Francfort.du ler mai 1871 et malgre une-

double protestation ,dei deputes,alsaeiens-loerains celle du ler mars
1871.a l'Assemblée natiânale de Bordeaux, cellé du 18, fftrier lt74
au Reichstag. l'A)sace -et la partiesannexee dela Lorraine firent
partie*intégrante.de l'Empire allemand sous le nom 4o_Reichs1and,
e.est-e-dire propriete commune des Etats,,allemands eonfederes.

naces contre la langue franpise t
.

Tout de suite le Gouvernement allemand montratson ihten-
tion.de "defranciser" le Pays (entweischenl. Auparavant-les Alle-
mahds s'etaient fntéressés aux efforts des Alsaciens et Lorrains

.peur conserver la langue'allemande, aihsi que nous venons de le
voir, et ils en tiraient drgument mainpnant en faveur de Vannexion.
Le Docteur B. Baier-cite ce mot, lAnce en *frangaiS par BiSmarck au
maire'de Saint-AVOld: "vous ne me ferez pas'accroire qu'une popula-
tion Si ami-e de l'allemand peut etre si ennemie de l'Allemagne. Et \

pourtant les Allemands vont se heurter au paradoxe plsacien qui.veut
Won,s'interdise de lier patriotisme 'et langue, qu'on puissb atta-
cher a la fidelite A une langue'germanique un sens politique. Podr-

,lesAllemands, dans leur Immense.majorité, la communaute allemande
se definit par-certains elements natUrels dont les Principaux sont
layace et la langue. En vertu de .cg principe, profondément ancre
dans Vamp allemande, toute terre o0 on parle un idiome germanique
est allemaride.. Or'ce principe la majorité des Alsaciens le reje-
talent axec horreur.

I.

West ce qui explique la reaction-des Alsaciens lorsque.
'le Gbuvernement allemand fit voter, le 31 mars 1872, une loi qui
prescrivait l'allemand comme langue officielle de g'Administration.

fallut remettre ltapplication'de cette loi au.ler janvier 1878
car, dans un grand nombre de.communes, jes maires avai.ent-retourne .

lés pieces administratives redigees'en1illemand.sous prtexte qu'ils
ne connaissaient pas cette langue. Au ConseiT mun4cipal de Stras,
bourg les Obats eurent lieu en frangais jusqu'en 1872.* Le 24 mars
de la meme armee, l'administration des Hospices de2Colmar avertit
1e5 autorites allemandes gue ses emp1o4s, s'ils s'exprimaient cou-

i-rammeht en.diarecte, ne pouvaient rediger une correspondance.erte-
' nir des*écritures en langue uljemande classiqbe.

dut croire que cette situation se,prolongea puisgu'en
'1881, dans un discours, le Statthalter.impéril von Manteuffel de-,

.
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clara: "Aussi longtemps que les représentants officiell d'A)sace
et de Lorr e délibereront en frangais, aussi larigtemps que la po-
pulation- les discours.de ses deputés en-frangais, l'affirma-
tion sels quelle'la sdparationqd'avec -la France n'est. qbe_provi-
soire ga a du terrain". Le 26 avril de cette année le Reichstag
vota un oi prescrivant l'introduction de l'Allemand comme-langue
officielle de la diete d'Alsace-Lorraine. Jusque la les membres du
gouvernement devaient faire leur discours en allemand et les ddputds
pouvaient)rdpondre en frangais. L'abbe Guerber, depute du Bas-Rhin,
fit remarquer que, spr les 57'membres de la'Diete, une douzaine seu-
lement étaient capables de.participer a une discussion en allemand.

Ii faut reconnetre que les autorjtés allemandes sp mon-
trerent relativement toldrantes'a l'dgard de la langue frangaise et
qu'elles se lasserent dans leurs tentatives pour extirper le,fran-
gais. Ainsi ii y eut en Alsacesix journaux frangais dont trois
quotidiens. EnJ903 le Strassburger Zeitung bilingue cessa de_pa-
raltre pour etre remplacd,par un journal tout-a-fait frangais, le
Journal d'Alsace-Lorraine. Le Journal de Mulhoute fit de même en
1906. En 1898 Charles Spindler et le Docteur Pierre Bucher créerept
une revue entierement frangaise, la Revue alsacienne illustrée, qui
ouvi.ait ses colonnes.aux ecrivains frangais comme Barres, invitait
des conférenciers et organisait des tournees dramatiqUes. Mais la
jdunesse, ndanmoins, qui frdquentait les etablissements d'enseigne-
ment secondaire et l'Université, s'imprdgnait de culture allemande.
La langue allemande penetrait lentement, mais sOrement, la"vie al-
sacienne.

0

Le dialecte alsacien contre le Hochdeutsch

C'est alors que le dialecte va reprendre Line nouvelle vi-
gueur. La lanjue alsacienne n'avait fait que dégendrer depuis l'é-
poque"de ebastien Brant. Ce n'était plus qu'un patois sans gram-
maire et sans syntaxe, at/ ypcabulaire trop pauvre, altérd par un
grand nombre de locutions frangaises plus ou mains corrompties. Mais
parler le dialect& deVient un moyen de s'affirmer non-allemand, de
se distinguer de l'Allemand d'Outre-Rhin qui ne parle que le Hoch-
deutsch.. C'est ce qui explique le.succes remporte par le Theatre
alsacien de .Stoskopf Créé en 1898, et les socidteS locales similaires
A Strasbourg, Colmar, Mulhouse et autres villes. Pour l'Alsacien le
dialecte dtalt la iangue maternelle, c'est-a-dire, selon la defini-
tion d'Emile Baasc,'"le parler que l'enfant apprend des lOvres de sa
mere". N

Les AllemandS, quant àeux, se mOntraient plus disriosdi
appeler ainsi la langue allemande puisque le dialecte dtait; tout de

. même et indiscutablement, un idiome germanique. Ii etait dvident
que, pour'eqx, le plus sOr moyen de "ddfranciser" le pays, c'etait
d'agir slir les enfants des V.école primair'e. . Ceci Kous amene.a exa-
miner le statut scolaire pONdant cette période: 4

,

F0
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Maintien de' la Loi Falloux par .les Allemands; . ." f - : -- ,
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Les autorit
.

es allemandes s'etaient preoccupees de cette
question avan meme la signature*dd la paiZ.. Le 18 avril 1871, pour
la rentree de.r5Squeg, une ordonnance sigriee par le gouverneur706--
ral comte von Bismarck-Bohlen reorganise l'enseignement. On y.sent
l'inflüence de §es deux conseillers, deug ecclesiastiques eleve's au
rang-d'Inspecteurs d'Academje: le protestant Schollenbruchoet le
catholique Arnold. La loi Falloux.sera.maintenue et le clerge con-
tinuera,donca avoir la haute main sur les ecoles primaires. Mais
en meme temps intervient une importante;innovation: l'obligation
scolaire qtri n'êtait pas prévue par .1a loi Falloux est-introduite
en Alsace: de.6 a 14 ans pour les garcons et de 6 a 13 ans pour les
filles. Lorsilu'un peu plus tard Jules Ferry instituera en France,
l'école primaire gratuite et-obligatoire, le peuple frangais y verra
la s011icitude le la Republique A son égard: s'attacheraAl'éco-
le publique, a s.on école, l'école du peuple. Il en fut de meme pour
les Alsaciens: ils s'attacheront A leur école parc qu'elle était
la Volksschule, l'école du peuple aussi. Mais alors qu'en France
cette école était 4aTque, ici elle était Ceinfessiondelle. Cette dif-
ference sera plus tard une source intarissable de malentendus entre
Alsaciens et Frangais de l'"Intérieur".

-a

Notons que cet:te obligation coRcernait aussi l`enseigne-
Pment religieux donne par le ministre du culte. Le eler§étémoigne
sa satisfaction; mais elle*sera de courte durée.

Le Kulturkampf et les menaces centre

. En'effet le Kulturkampf se développe en Allemagne 'sous
l'impulsion du Chancelier Bismark. Les Allemands se sont vite avi-
Os de l'influence considerable donnée.au Clerge sur les écoles par
la loi Falloux:- tout en maintenant la loi, ils s'emploient A saper

. l'influence cléricale. Ube loi du 12 fevrier 1873 réglemente le
4

fonttionnement des Ecoles libres. 'Une autorisation de l'Etat est'
nécessaire pour ouvrir une ecole, pour engager un maItre. Enfjn
toute école peut etre fermee lorsqu'elle ne se conforme pas at/3( pres-

Olptions officielles Concernant l'organisation et les programmes.
,

La revue catholique d'Alsace de-1882 explique,quelles fu-
rent ies désillusions éprouvées par le clergé devant ce changement
de pólitique de l'Allemagne! "Au mbille.nt de l'annexion la frequenta-
tion de l!ecole était facultative; eTle est devenue obligatoire.
L'enseignement était libre, ii n'était soumis a la surveillance de
YEtat que pour ce qui concerne-l'hygiène et la moralité generale;
ii passa sous 1,a surveillance comp16te et la direction exclusive de
l'Etat ou plut6t,11 cessa

4

p.

I.
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. °La loi gemandajt iaséprat1on, ra,etifaiitTd . exe:diff6., .

rent soot reubis ldans 1eOco1es, Lkensgign'ementiprimajre_était.,
sous 1a-surveillance du curd et du maire coupe autoritel 1ota1es;
.cette surve4pance est maintenue.a titre provisoire mais, d''apres
une declaration précedente des 'Tweets, le imaire seul conseituel'au-
torité.locale'et, selon ltinterpratation introduite, le cure se trou-

, ve, sinon legalement du moins pour la.pratique, comple'kement exclu.
L'orthodoxie etait garantie par la participation du clergê a toutes

(

les instances: hierarch.itluement.constittiées du 'systeme sáolaire:
il'n'existe plus aucune garantie légale de cetteorthodoxie; taut

.1'enseignement, renseignement religieux comme tout autre, étant
completement Tivre entre les'mains,de 1'Etat, l'instituteur n'agis-
sant abolument qu'au nom'de l'Etat, aucun droit dd surveillance,
meme sur l'enseignement religieux, n'étant donne au représentant d9
l'Eglise, aucun recours legal n'étant accorde au cure-dans le cas
d'un enseignement hétérodgxe. Les éco1es'mixtes quant au culte sont
défendues par la legislation de 1850; le reglement de 1874 ne touche
pas, il est vrai, a la loi mais, en se taisant sur ce point particu-
lier, 11 oOre la parte a l'arbitraire et favorise _1a'vio1ation de

loi". La désillusion amere qui apparait dans ces-lignes permet
de comprendre l'attitude du clergé alsacieq. Celui-ci, qui n'etait
pas du. tout germanophile mais désireux de maintenir ses positions
privilegiées au nom de l'intéret supérieur de Dieu et de son Eglise,
entra dans l'opposition. les sept ecclésiastiques élus au Feichstdg,
'en 1874 seront parmt-les plus vigoureux'partisans de l'esprit prOtes-

7 tataire.

La mefiance a T'egard du.clerge alsacieh chdz
les Allemands, comme d'ai11eur aussi a l'egard des religieuses en-
seignantes dont on denongait les sentiments anti-allemands: "Il

faut, &wit la Gazette.d'Augsbourg du 8 mars 1871, suryeiller 'de
pres.les trop pieuses soeurs qui certes n'ont pas manque.d'exciter It

A la haine de tout' ce qui est allemand".

Mais ii fut impossible aux Allemands.de remplacer,ce per-
* sOnnel.suspect par up autre plus apte a r'eussir la germanisation de

l'Alsace. En effet, ii y avait en 1870 1 382 institutrices congré-
ganistes en face de 342 institutrices lalques. En te qui concerne
les hommes, la proportfon était inversae: 2 189 instituteurs lai-
ques contre 125 congréganistes".

L'Alsace ie "cléricalise"

Cette situation de combat va Vatténuer avec la nomination --

en 1879 au poste de Statthaltdr d'Alsace-Lorraine du souple et 4pIo7
mate Marêchal von Manteuffel. Ii apporta au statut s.colaire des
adoucissements qui expliquent le ton.different de la même revue ca-
tholique d'Alsace commentant les modifications apportées:
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premier rimkte empaoye par M.'de,MantetiffeV, -

ce fut retabljsserient de conseils departementaui:'
.

de 1'instructiompub1ique..1 Dens ces,conseils.,.
,s4egentl'eveque op son delegue, un prêtre desi-, .

gne par l'eveqUe, ainsi,qu'dn ministre des cultes'
protestant tt israelite. C'etait sur ce pdint.un
retourpuret 'simple A la légis1atio7_frangaise.

De nouvelles ordonntnces etab)irent que la loi de
1850 etait maintenue .par rapport a la nécessite
d'établir des ecolds separees .pour les differentes
confessions. En outre les garcons et les filles
durent etre separes autant.que possible....

*
44.

L'inspection locale fut.attribiiee au maire et au
ministre des cultes dans les termés memes dela
loi de 1850. Le pasteur des ames fut specialement
chlrge de la direction de l'enseignement religieux":

4

On voit que les Catholiques etaient,particulierement sen-
'sibles 4u retour des djspositions de la /loi Falloux. Par contre-

. ;les Protestants temoignerent un certain mecontentement au sdjet du
regime 'Bes Ecoles normalesv Jusque la les Ecoles normales etaient
intei-tonfessionnelles, le 5 mars 1871 les deux Ecoles normales de
Strasbourg et de Metz furent affectees aux é-Wes-metres catholi-
'ques, tandis que pelle de Colmar etait réservee aux Protestants:
elle.s'--devenaient donc confessionnelles. Devant le mecontentement
unanime desrotestants, on revint provisoirement a I'dncien sYste-
me,vour n'adopter le regime confessionnel qu'en )872.- Alnsi, pen-

--dant la periode de domination allemande, l'Alsace se "clericalisait"
set cela se faisait avec l'assentiment quasi unanime de la population
alsaciedfie. Le pedple était content d'avoir A sa poi-tee une ecole
gratuite et confessionnelle qui le dispensait de recoprir a !In en-
seignement plti lointain,et plus codteux. Vest pourquoi les Eco-
les'libres se sont peu developpeeg en Alsace, albrs "Penes jouent
un considérable dans le reste de la France. Le peuple voyait
dans ses pretres le gUlde A ra. fois craint et respecte come un pere
dont,i1 avait bespin, indispensable, qui prenait le relais,d'une
bourgeoisie emigrée ou absenteiste. Il se constituait en Alsace un-
parti politique chrétidd populaire,,sur le modele du Zentrum alle-
wand, mais proprement alsacAn, jaloux de conserver ,son indfViduali-
te car, en Alsace, le particularisme nd veut pas recUler, ni devant
l'Allemagne, ni devant la France., '

Les evenements en France

Précfsement au-delaides Vosges deux fait-essehtiels se
produisirent, desquels l'Alsace fut tenue en dehors. ,Ce fut d'a-

, toild le-Vote des lois Jules Ferry.' En 1881 l'enseignement primaire

4

14
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da-vient gratuit. lianhée.suivante, l'obligation et imposée
de q.a 13 ans et on liTcise let ogranies dans lbg ecoles p4bli-
ques: l'enseignement d'une,morale eivique.et spiritpaliste do4t
remplacer celui"du catéchise. Le pretrt n'a plus le droit d'en-,
trer a l'ecole et devra donner son enseignement en dehors des heures
de classe et en dehor%Ndes locaux scolafi-es.. En 1886 la lakisation
du personnel est deeidee: ii n'y aura plus de congreganites dans
les ecoTes-publiques. L'instituteur, forme dans leg ;4o1es normales
devenues de veritables seminaires laicg, prend une gfande place dans
les villages, s'opposarit d'une part au curd et secondant Te Mai en
tant que Secrétaire de Mairie. A l'intérieur de la France la
Falloux, si populaire en Alsace, n'est plus qu'un souvenir.

L'autre fait est la separation des Eglises et qe'l'Etat en
1905 qui:crée une vdritable casurb entre 1'Et4t républicain et la.
hierarchie romaine. Les luttes religieuses vont prendre une tournu-
re aigue, dramatique, jusqu'au seuil de 1914 ton les menaces exte-
rieuteg et bientft la guerre, vont atténuer les raneoe.urs et f'appro-
cher les homes. -L'Alsade, fidele A ses prêtres, n'a pas eXnu cet-
te dpoque,troublee. Vest done, au point de vue seolaire
gf rsn-
contrer.

eux, un autre visage de la France klue l'Alsace va maintenaett

ALA PERIODE kL'ENTRE-DEUX GUERRES
I . 4

Des le début des hostilitds la_question scolaire alsacien-
--. ne's'etait imposde a la France. En ao0t 1914 1'ariiide frangaise

avait reconquis les hautes vallees vosOennesde Thann et de'Saint
Amarin. Le front se stabilisa ensuite et, pendant toute,la guerre,
ces'vallees demeurerent.tous l'adminfstratiOn frangaise.

La promesse de Thann

4. Le general Joffre vint inspeeter la region et il pranongd-
a,cette occasion ces paroles que les,Alsaciens considereent come
une promgsse formelle et definitive que leur faisait la-Franc& par
la voix du Commandant en chef des Armdes: "la,France vous apporte,
avec les libertes qu'elle reprdsente; le rquedt de vos libertes al-
sacicnnes, 4e vps traditions, de vos conVidTionS, de vos moeurg".
Des ecoles frangaises furent ouvertes dans les"localites en question
avec 113 *titutriees, dont 90 religieuses, 99 instituteurs dont
65 militaires. Rien ne fut modifie en ce qut Concerne les statuts,.
scolaires. En pratique,,quand l'instituteur ne donhAilit. pas l'ensel-
gnement religieux, le prêtre venait le relayer dans 14 locapx mdmes
de recoil

4

,"

4
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a tonference d'Alsaoes-Lorraine
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des Affaires êtranWes Barthou, la Conference d'ATsace orraine.
FT

- . .

s
,

aglssalt de preparer 1 avenir et d'envisager des s6lutibns pours
le moment souhaite du retour des trois dOpartements A Ta France.
Quatre Alsaciens faisaiént partie dela Conference, dont le ,fougueux
abE* Wetterle qui aNalt ete le plus ardent défenseur de la cause fran-t gaise enAlsace oCcupee. Le rapport de la Conference 'nous fournit
d'intéressants renseignements statistiques sur les effectifs scolai-
reS A catte époque. Il y avait en Alsace-Lorraine 3 995 dcoles assu7
rant l'education de 320 101 eleves. Les instituteurs étajent en ma-,

jorite des laTcs: 4 185 contre 134 congreganistes. Par 9ontre il y
Avait 2 051.institutrices laYques contre 2 117 religieusel. Le nom-
bre impqrtant de congreganiStes, la presence d'Alsacfens attaches au
statut local, incita les membres de la Conference a une certaine pru-
dence.- En ce qui concerne la langue "il conviendra, lit-on daps le

i
rapport, d'introduire sans delai dans toutes les ecoles, l'usage de
la langue frangaise conjointement avec Celui.de la langue Allemande".
En ce qui concerne le statut des ecoles "les etablisseMents d'ensei-
gnement priTaire seront ouverts indigfféremment A tous lePéleves-,
sans distinction de confession"; il'conviendra "de Wntenir les con-
gregattpns enseignantes au moins pendant une periode de dix..ans' .

e ftale A.celle qui avait eté prévue pour l'abplication en France de
la loi du 7 juillet 1904"; enfin,.%kconvi ndra de respecter les

:
Toeurs et les traditions des Alsaciehs et 1 'Lorrains, d'autoriser
les ministres des- cultes a donner )'enseigm ent religieux dans les

. locaux.scolaires en dehors des heures deeciasse, sans qu'aucun éleve..

puisse etre astreint a y assister contre le voeu de"ses,parents".
Il faut reinarquer que l'abbé Wetterl0Pavait accepté Ces dispositions,
s'abstenant seulement au sujet de Particle qui faisait allusion A
la lakite; .,,

.

..

A" En 1915 s'ouvrit a PariS;-, sous la presidec du qinistre'.

4%

-

6.

Naissance du Tlaise alsacien

Cependant, aprs l'armiqice, les d6butS de l'administra-
t

tion fraftaiSe furent,difficiles. y avait au premier plan les
4difficu1tes linguistiques. De nombreux malentendus surgiTent. Les
fonctionnaires venus de l'interieur ne faisaient pas toujours preuve
de comprehension; ils trouvaient insupportable le patois alsacien
qu'ils assimilaient volontiers a rellemand. Certains nationalis-
tes, et parmi eux des gens d'origine alsacienne qui avaient vécu en
France, "les,revenants", voulaient jeter bas ad plus vite, tout ce
qui rappelait l'Allemagqe. "Pour les vrais Alsaciens, écrivait
Emile ginzelin, n'existe de vraiment maternel que ce qui vient

Il

4

:t
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de France:1'1 C'etait 6ire preUve.d'uue êtranie incomkehension de ,

14ame alsacienne 6t de Son particufarisme jaloux. tre"Ous les fonc-
tionnaires, les membre5 de're seignement, se trouvaient aux\prtses
avec des difficultes eniormesi 1 s maltres enparticulier devaient
enseigoer une langue dont ilS,ne connaissaient eux-memes que les
premiers rudiments. Un inevitable malaise couvait. Hinzelin cite
cette replique d'une institutrice a son inspecteur: HJe.ne parlerai
jamais, contre la France. mais mon coeur appartient a l'Allemagneuvet
cette autreiWud-cure a son eveque: "Moi,..Monseigneur, je suis Alle-
mand et je qsterai Allemand. La France est un pays mort. E'Alsace,
se rattachera de plus en plus A l'Allemagne". Manifestations d'iso-
les sans doute, mais qui témoignent d'un certain trouble dans les, es-
prits. _.

Les arrêtés Charlety-Pfister

Cri janvier 1920., le Recteur de l'Academieide Strasbourg,
Charléty, avait fait Qublier des directives au sujet de l'Organisa-
tion de l'enseignement primatre. .Tout en souliignant la ftedominanl
ce de l'enseignement du frangais, prescrivait que, des la premie-
re armee', quatre,heures par semaine seraient réservées l'enseigne-

.

ment religieux en allemand ou en dialecte; a partir de la quatrieme e

ann6e l'enseignement_de 4A441emand serait donne pendant trois heu-
res. Ses mésures parurent insuffisantes et il y eut des protesta-
tions: J'allemand, disait-on, était néglige; les enfants né sau- ;

raient correctement ni l'une ni l'autre des deux langues. 1A la sui-
te drune.visite,que enAlsace, en 1926,.le President du Conseil
Poincare.. le Recteur d'Académie Pfister signa l'arrfte du 30 aoat
1927. Celuit.ci fixa 3e debut,dp l'enseignement de l'allemand.au
deuxième semestre de la econde armee de scolariiE afin
fants sachent.lire quand ils commenceraient 4 apprendre
le*catechisme:k On voit par la combien les deux questions, linguis-
tiqUe et' religieuse, Sont lides l'une A l'autre au sein de l'école.
Enfin, satisfaction nquvelle'donnée aux partisans de l'allemand,
cette laRbue figurerait comme epreuve A l'examen" du certificat d'é-
tudes.

L'irreté Pfispr fut traité "d'alcothpte ridicule" par la
fraction dure'de l'opposition alsacienhe. Celle-c4 trouvait des 1

oreilles d'autant plus complaisantes que les autorités et les gens
au pouvoir. de bonne Soi, mais ignorant des réalités alsacienshes, .

multipliaient lesImprdtiences. 'La plus grave fut l'annonce. le
17 juin 1924, par le Président du ConseiT Herriot, de son intention
d'étendre a l'Alsace "l'ensemble de la legislation republicaine" et

L'alerte de 1924: Herriot

4
C.

Emile Hinzelin. L'Alsace, la Lorraiiit la paix. (Paris:
Editionspde la Marche de France, 1928). tit

'I;
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particulièrement les lois, lalquS....Cesimple bal 1..onf,d'essai proiyo-
qua un) effet desastteux en 'Alsace': Il y eut. de nombreuses protels-

.., tations et I ievOque 'le S5trobottrg, Mgr Ruch,;déclara: '"Si la F,ran-4
: cd renie ses.promesses, deg engagements pris par le General *ssImie,

,le Chef de I 'Etat, le President du Conseil, comment lk cAT A.ci'en4 ,.
,. i

pourraientc.ils avoir confiarice dans les autres repreS? v .` de a ,

,,,.,,,

Nation?" Le gouvernement ne donna.pas de suite a son
.

I

prbjef...

.

.
-

.

4.

,

Essais d'assouplissement du statut., *

I I

Les gouvernements successifs ne renorKaient tias leurf
désir d'assouplir le statut derive de la Loi ralloux, et'de ordoni-4'
nances Bismarckl-Bohlen. Ainsi une circalaire du 15 mars )920 4acco
de la dispense religieuse pour les éleves venus des'Outres Oépdrpe;-.

nt du Com-
s t
'sme." VluS'

plaga la de-

ments. Une autre qirculaire, du 31 décembre 1921, éman
missaire general de la Republique, recommande aux Pilfe
lir les demandes de dipense avec le plus grand 1iblella

tard,-la circulaire Guy La Chamblfte du.47 juin 1933,,
mande de dispense que devait faire le !Are de famille au Recteur',,, -

par une simple declaration au Chef d'Atablissement. Cette circulai- /

re considérée come illeyale par les A1sacierfs3 -Put entérinée.,pa le
décret du 10 octobre 1936. Le gouvernement essaya egtlement d'agir
indirectement'par l'Intermediaire des mdbicipalites. sEn 1924 les 1-

, 1
elections. avaient marque unk flOchissemen.' des partis confessivftriels:
ils ne recbeillirent plus que 52% des iioix dans le Haut-Rhin et',
44,2% dans le Bas-Rhin. Certains conseillers muhicipauxl,a Coltar,

-

Strasbourg , Schi 1 ti ghei m , Graffenstaden Guebwi 1 er Hum ngue , en-
tpregt de transformer leurs écoles confessionnelles en inter-confes..
sionnelles. Mgr Ruch appela les catholioues A faire, le 16 mars
1925, une greve d'avertissement. = obtint un succes _Certain,
surtout dans les campagneS. Dans le§ communes rurales, le pourcen-
tage des absences varia entre go-et 1,00%; dins les communes plus im-
portAgtes, ii oscilla entre 50 et 60%:, icinquante-hutt communes res-
Orel% en-dessous de 50%. .

testautonomistes
;

Parallelement a cette agitation d'ordre religieux, s'en
développait une autre qui. faisait, réapparattre la question du bilon-
guisme. Des Alsaciens, de tendance autonbiniste, se grodperent au-
tour du jOurnal "die Zukunft". Parmi eux ii y-avait des fonction-

; naires, des membres, de 1 'enseignement, des ptclésiastiques. Bien-
ils lancerent le manifeste d'un mouvement autonomiste: le

Heimatbund (Ligue de la patrie alsacienne-lorraine). Accuses de
complet contre la surete de l'Etat, les dirigeents de ce mouvement,
parmi lesqugls -le Dr Ricklin et l'instituteur Rossé, furent traduits
devant le 1'1-tbunal de Colmar et condamnes a des peines legeres de
prison. Il n'entre pas dtans le cadre de cette etude d'evoquer les
aspects politiques de, cette affaire. Mis.i1 faut sOuligner que,

a
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parmi les revendications des autonomistes, figurait évidement la
question de la langge: 'la langue allemande dolt-etre le point de
depart inamovible de l'enseignement,Jaire partie intégrante Ou
programme scolaire, flogurer aux examens,finaux. Par la suite le c
mouvement autonomiste s'affaiblit et beafficie un moment de l'appui
des communistes. En 1932, Thdrez dOclara: "le Congres du Parti
doit proclamer 1e droits a la libre disposition du peuple alsacien-
lorrain". Mais devant la montée hitlérienne, le parti communiste
renversa la vapeur et, en 1936, il denongait l'autonomisme comme un
mouvement d'inspiration nazie.

t'alerte de 1936: Loon Blum et le Front populaire

L'annee 1936 va ranimer'l'agitation au sUjet de l'Ocolfe
d'une mabiere spectaculaire. Le Front populaire ve0ait de prendre
le pouvoir. Le gouvernement Blum fit voter une loi 01_prolongeait
1'ob1igation scolaire jusqu'A 14 ans. L'article 14 de-l'd-loi du .

11 ao0t 1936 précisait qUe les conditions d'application dans-les
trois .dépArtemehts se feraient par décret. En effet l'obligation
etait de sept ans pour les filles et de huit ans pour les garcons
dont la scolarité se terniinait a-14 ans. Par dOcret l'obligation
fut prolongee uniformément dans le,s trois départements: les filles
Seraient maintenues A 1'école jusqu'A 14 ans comme dans le reste de

.la France et les garcons jusqU'A 15 ans pour permettre "une connais-
sance _plus approndie' de la langue frangaise. Blum annonga son'in-
tention de ciposer un projet de loi relatif au probleme alsacien:
chacun pourrait faire connattre s'il voUlait coaseever le bilinguis-
me et la religion avec come corollaire la prolongation de la scola-,
rite, '(car a programme plus chargé a cause de. la religion et de '

l'allemand ii fallait scolarité plus longue) au adopter le systeme
;

francais.
_ f

Une polémique violente s'engagea. Les protestations ve-
naient de partout, des parlementaires, des conseils gOnOradx, des
miffistres des cultes, des=chambres de commerce, des organisations
professionnelleS. Le ton monta tres haut. Le Journal de Rosse,
Elssser Kurier langa des appels a la greve scolpire et imprimait:
"Menavelie l'Ocole publlique". L'organe de l'UPR, 1'Els5sser, par-
Tait de "declaration deguerre de Blum A l'AlSace-LOrraine". Mgr

4 Ruch fit lire une lettre pastorale qui disait: "Catholiquesi on;
vous propose-l'écolp laYque... laTque, c'est le Christ enle-
I/O de la maison oD est préparée a la vie la jeunesse... récole

c'est la priere supprimOe avant et apres la classe... l'kcole
laique, ce sont les religteusqs expulsees de le,urs chaires, dOchues--
de ,leur droit d'enSeigner, dépouillées des biens de leur congréga-.
tion et condamnées otrA defroquer,'ou a cesser leur bienveillant
ministere, ou A prendre le chemin. de

IP"

a

4"
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Leon Blum repliqua qu'il n'était pas.dans ses intentions
d'introduire le regime lalque contre le gre des alsaciens mais qu'il
continuait A lier laprolongation de la_scolarite au bilinguisme et .

A l'enseignement religieux. Par ailleurs, ii protesta contre "le
ton injurieux de la lettre pastorale A l'egard de la legislation
scolaire" de la Republique et rappela que le pouvoir temporel avait
les moyens de reprimer "les abus des ecclesiastiques concordataires".
La lettre.souleva des tempetes nouvelles; on s'indigna contre "l'of-
fense commise envers le chef venere du diocese".- Des reunions fu-
rent organisees par les chefs des partis politiques cOnfessionnelles:
Meek, Oberkirch, Rosse. Des meetings se"tinrent dans les villages.
La ligue catholique d'Alsace se chargea d'organiser une petition
qui donna les résultats suivants; dans le Haut-Rhin 72,5% des gens
(91 576 homes et 113 162.femmes) se pronpncerent contre le projet'
Blum. D le Bas-Rhin,.le pourcentage atteignit 71,3% (114 914
homes ef 132 708 ferres). En Moselle ii fut de 73,7%.

Mais les elements les plus modérés des:tpartis chretiens,
coestimaient

qe cette agittion n'avait quetrop durg rs que Ross§
mme Robert Schuman en, Moselle et Michel Walter dans.-.4 Bas-Rhin,

u ,
dans son journal, continalait a jeter feu'et flame. Sous le minis-
Ore Chautemps les décrets en litige furent annules en Conseil d'Etat.

Ce fut la derniere affairé chaude provoquee qn Alsace par
la question .de la laYeite. Trois faits significatifs ont eté reVe-
yes par M. J.M. Mayeur. Le premier est l'attitude reservee prise
par les djrigeants protestants, alors que la hierarchietcatholique
s' tait engagee en fleche. La seconde etait l'accentuation de la
ssure entre les trois groupes politiques de eatholiques alsaciens:

les nationaux de l'APNA, avec Oberkirch; les régionalistes de l'UPR
avec Meek; les autonomistes avec Rosse.IFEnfin ii faut remarquer
aussi le silence relatif des catholiques frangais. Un manife'ste
lance de Strasbourg, pour faire appel au peuple frangais, ne recueil-
lit aucun echo notable au-delA des Vosges. Les organes catholiques,,
l'Aube, la CroiX se montrerent trop discrets au gre des ,dirigeants
catholiques alsaciens. M. Mayeur constate que l'Alsace et le reste
de la France n'etaient pas "au !reale diapason.". L'Alsace s'obstinait
.A renforcer son attachement a son statut scolaire et religieux,
alors que la France catholique acceptait sans douleur la notion de
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EVOLUTION DEPUIS 1940

- . "

L'annee 1940 Marque dans l'evolution de la double question
linguistique et religieuse, une date-importante. En effet, depuis
1850, depuis la loi Falloux, les deux problemes §e liaient êteoite-
ment dans le domaine scolaire. Maintenant, au contraire, ii semblent
se separer. Cette caracteristique continue A.se manifester a notre
epogue.

L'ALSACE SOUS LA DOMINATION HITLERIENNE

6
A partir du moment oD:le parti hitlerien prend en maIns

les destinées de l'Alsace, tout change. Fait significatif, l'Alsace,
si particulariste, forme maintenant un Gau,avec le pays de Bade; le
Rhin n'est plus sa frontiere;.son chef est le Gauleiter 'Joseph Wa-

Les Allemands resolurent le probleme religieux a l'ecole sans
arrasser des formes juridiques et. des scrupules de conscience
valent prevalu, malgre tout, sous le regime frangais precedent.

,Disparition du statut scolaire

La loijalloux vola en éclats; de nouveaux decrets furent
appliques sans aucune periode de transition. L'atmosphere chretieli-
ne que les Alsaciens se plaisaiènt A maintenir dans leurs écgles et
qu'ils avaient défendue si farouchement disparut, balayee paiA
logie nazie.. Certains administrateurs trop zélés voulurent même fai- -

re enlever le crucifix des écoles et on leur recommanda d'agir avec
moderation. L'enseignement religdeux était maintenu A l'ecole mais
donne par le ministre du culte qui était remunere a cet effet et pla-
ce, pour cet enseignement, sous la dependance 'de l'inspecteur primai-

;: re. la-priere avant et apres la classe fut interdite. Les-religieu-
ses congréganistes ne fureq plus autorisées A eoseigner a moins.d'a-
bandonner leur condition de religieuses Ces mesures heurtaient pro-
fondement les Alsaciens qui ne pouvaient *clue faire la comparaison en-
tre les égards qu'avait eu Our eux l'administration frangaise, et la
brutalite de ceux qui 5e prétendaient leurs freres de race et de lan-
gue.

L'alleTand est la Muttersprache

Car le probleme scolaire et religieux régle, comme on vient
de le voir, le probleme lipguistique demeure. Il est evident qu'a
l'école ii ne. se posait plus; tout l'enseignement avait lieu en alle-
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mand et*tpueCe gui rapPelait,la culture.frangais'e 'otai t- banni
Mats dans le, pays,*le probjaMe se pos'et encore, mais en_termes dif4
Wents. Quelques *urns des accuseS-d9 Colmar avafent revélé leur v0-
ritable appartenance.

- Robert Enst avait ténonin, eh 3933, chef de la Germanite
a l'OUest et agissait depUis au moyen d'une revue publiee A Berlin: .

Elsass-Lothringen Heimatsstimmen. C'est6sur son instigation qu'upe
adresse fut presentee a Hitler, le priant cPfintegrer au plus vite
l'Alsace -et la t.-orraine.dans le grand Reich allemand afin de donner
A l'annexion de fait, deja realisee, sa justification morale,.

L'opinion allemande s'appuyaitksurs la Mutter'spraiche. Tobt
individu qui parle une langue germanique est allemand ou dott le re-
devenir; tout individu de race germanque doit etre germanophone."
Je sais, declara le- gauleiter Wagner a Riqeauville, que dans cet ar-
rondissement-il y a des regions o0 l'on parle frangais. Mais... je
suis en mesur4 d'affirmer que tous les habit4pts de ce pays sont d'o-
rigine allemande, y cOmpris ceux qui parlentfrangais", et 11 ajou-
tait ces paroles définitives: "et-dans cette Alsace allemande, on
ne parlera plus qu'a11emand: ,I1 n',1 aura pl AlemiTmesures

Dalt une autre circonstance,.il dituuuuIucertains d'en-
--tre-vaus-dfsent:--nous swipes frangai's et n ds, A ceux-la
-je reponds: quf sont vos anCetres? quelle est votre langue mater-
nelle?. quels sont les noms de vos villes'et de vos villaqesf Alle-

- mends! vous:ne pouvez pas faire ce que vous aimez. Notre nation:
vous reclame".

L'interwede hitlerien, dont il n'est pas question ici
d'examinerles aspects politiqUes% eut pour consequence de rappro-
cher de la France la grande.masse de la population, precisement cet- ;

4te%population paysanne que l'admintstration frangaise avait ctu telle-
ment de mal A manier. De plus, les exc6s hitlériens avaient rejqe
la grande tajorité du clergé vers la France.

Est-ce a dire que l'assimilation totale-fut realiske au
retour de la France en 1944 et que le probl&ne scolaire, dans son
double aspect, 3inguisXique et religieux, cessa de se poser? Noh,
mais 7;1 prit un aspectmoins virulent, moins passionne.

LE STATUT SCOLAIRE

Ms la liberation de l'Alsace et avant la fin de la guerre,
:le regime scolaire futretabli tel qu'il existait avant juin 1940,
par T'ordonnance du 15 septembre 1944, du Gouvernement provisoire.

. Il nous faut maintenant definir ce statut loCal, si -particulier aux
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trois 4epartementvd'AlsaCe et de Lorraine. Il repose surquelqbes
.textes d'origine'frangaise.ou allemande.

Le clerge concordataire

s On né peutpasser sous silence d'abord, bien que rien nry
mentionne l'orgaOsation scolair6, l&Concordat signé 4e 16 juillet
1801, entre la Papaute et le Premier Consul. 11 a donné en effet
aux deux éveques de Strasbourg et,de.Metz, ainsi qu!aux prêtres des

'deux dioceses, une.situation qui n:est plus celle des membres du
clerge frangais: Les éveques sont'nommes par accord entre le Saint-
Siege et le Gouvernement frangais, pergoivent un traitement de
l'Etat, ainsi que les dutres prétres places sous leur juridiction.
Une organisation similaire a êté prevue pour les glises protestan-
tes. tes membres du elergé peuvent donc etre assimiles, dans une
certaine mesure, a des fetnctionnaires; ce qui Ormet aux adversaires
du regime scolaire, de relever avec acrimonie les audaces de certains
membres du clergé alsacien contre le gouvernement. Ot.eon se souvien-
ne de la passe d'armes, en M6, entre Mgr Ruch' et le Président du
Conseil Leon Blum.'

raw

ce qui regarde le statut sColaire aasacien et lorrain,
si ba essenti 4 est la Loi Falloux du 15 mars 18500 coiipletee par
un certain nombre ordonnances, prises par le gouvernement allemand
entre 1871 et 1914. Pour l'etude de ce statut, nous'suivons l'analy-
se qu'en a faite Mgr Elchinger* éveque de Strasbourg, *alas qu'il
était directeur diocesain de l'Enseignement et de l'Education chre-
tienne en Alsace. Nous ne relever9ns ici qti les.particulahtés de a
ce systeme scdiaire, laissant delibement de cate ce qui.ne le d)fz
férencie pas du regime ordinaire kangais,'

Il en vra ainsi pour tout ce c1.0 regarde les organismes
arainisIratifs: inistre de l'Education Nationale, Recteur d'Acade-

'' mie, Préfet, specteurs d'Academie, Inspecteurs 4e1 'Enseignement
primaire, C seil départemental, Commission administrative paritairei,
ConSeils mu icipaux et Maires. II existe pourtant deux organismes
particulier.. Le premier est le Corfseil d'Enseignement 6 départe-
ment (Betir sunterrichtsrat) institué par l'ordohnance du 4 décembre

et -abrdé parl'art. 11 du décret du 8 ao0t 4924,.sauf en ce
qui-concerne les ottributions de ce Consei4 reliatives au caractere
confessionnel des écoles primaires: Ce Conseil se contente de don-
ner son avis4 11 comprend le Préfet, l'Inspecteur d'Académie, un
Inspecteur Primaire, l'EvNue ou son reprftentant; un ecclesiastique

de

LetStatut de l'ecole confessiotanelle dans les atablissements
.scolaires de rAcadimie de-Strasbourg. Centre de Odagogie
chrêtienne. Strasbourg 1956.
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, name par 1'Eveque, un delegue de cbacune des deux confessioriS pro- ,

tesiantes, un membre,du Consistoire istaelite, cinq membres de l'or-
.
dre juditiaire et quatre p-ersonnes du deptrtement.

%)t

ft Le second est la CommiSsion scolaire locale (Ortsschulvor-
. stand). Tette commission (loi Fallow:, art. 44 - ordonnance du

7.9.1870 - loi du 24.2.08, art.-2) constituee dans chaque commune,
mprenant le ma*e, un represenfant de chaque eulte,:rinstituteur,

deux ou plusieurs habitants, est tombée pratiquement en desuetude;
mais Mgr Elchinger remarque qu'il serait ctile de la convoquer quand
se posent des questions intérd§sant ala fois l'autorité municipale;
le ministre du culte et l'école.,

Les inititutriips congreganisies 4,

On voit done qu'en ce quj concerne les 'instances adminis--
tritives, le regime alsacien et lorrain ne differe. en rie'n du regime
ftangais actuel. 11 n'y a rien de.particulier non plus en ce qui
coniterne 16 recrutement et la nomination des jnstituteurs et des ins-
titutrices larques-, sauf le regime special des étoles normales quq
n. s verrons plus loin, et aussi, fait important, qu'il faille tenir
e4 pte de la religion'des.ehseignants pour les affecter a l'ecole

rrespondant a leur confession.

-

La particularité la plus importante ici, est l!emploi dans
ks écoles primaires d'un personnel appartenant A'des congregations
religieuses, congregations de Ribeauville et de St Jean de Bassel
surtout. Leur nombrb est important mats diminue d'année en ann6e,
,du fait d'un tarissement des vocations'religieuses, phénomene gene--

.6%0 ral meme dans une.région tres christianisee come l'Alsace.et la
Lorraine. Dans le Hapt-Rhino on compte 339 soeurg.enseignantes con- .

tre 2768 lai'cs (1580 institutrices); en 1964 ells,étaient 386,
Dans le. Bas1Rhtn on en compte 475 contre 4 332 lai.cs (2 549 institu-i
trjces)'; en 1948 elles étaient 501. Le personnel tongréganiste est
soumis aux Memes reglements scolaires que les autres enseignants.
Il a droit au logement gratuit ou A une indemnité. Leur qualifica-
tion pedagogique dolt etre identique a celle des.laTcs (ord. alle-
mande du 24.2.08). La plupart sont .munies d'un certificatid'études
normales du couvept,tmais l'examen qui le sanctionne n'est pas pu-
-Olt: Au cours de ces dernieres annees, ily a eu une augmentation
tres sensible du nombre -de diri/ges d'Etat. Dans le Bas-Rhin, en
1964,-lei chiffres S'etablissaient ainsi: Certificat d'etUde6 du
Couvent: 292; Brevet elementaire: 63, Brevet supérieUr: 44, Bac-
calaureat:* 76; soit 38,5% de diplftes d'Etat, contre 24% .,11 1948.

J
Dans lerHiut,4-Rhin, en 1968 on compte 284 Certificats We-

tudes du Couvent, T1 Brevets elementaires, 17 Brevets superieurs et
27.6ccalouréats; soit 16% de diplftes d'Etat contre 10% en 1964.

9
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Il/y a donc un sougi evident d'ameliorer la qualite de te
personne'4 d'ailleurs Tes adversaires les plus acharnes du stotut
scolaire; s.'attaquent rarement a cet aspect de la. question. Les
gens qui sont sur place, reconnaissent en toide objectivité que les
religieuses cqngreganistes apportent A leur enseignement un. devor-
went total et obtiennent des resultats excellents. La remuneration
est tres tpferieure a celle des instituteurs laics: environ la moi-
tie d'un traitement moyen. Ce treitement est vidate per le Maiare;
le montant equisvalent et restitue A la tresorerie muhicipale par
l'Etat. Les relfgieuses nlont pag acces a la Securite sociale et
n'ont pas de retraite. ,En fatt la-Congregation dont elles dependent
les maintient en service le plus longtemias.possible, afin d'éviter
diftre qbligee d'abandonher le paste A des. lailques. Comme les dif-
ficultés pour le -recrutement d'un personnel jeune sont grandes, ii
y a des religieuses tres.agees; plus du quart ont au7dessus de 60
ans,-fait que relevent couramment les adversaires du statut. Lors-

* qu'une congregation abandonne un poste, elle n'y renonce pas defini-

, tivement;. elle peut le retrouver plus tard, mais sous reserve d'une
deliberation favorable du Conseil municipal. ,AUssi la Congregation
ne se resoutstelle pas facilement a tette e 'mite. La creation
d'une ecole congreganistv est-en effet suki ee,p la demande de
la Municipälite,. qui choigit elle-m6me la .tóheégation A laquellq
elle ctesire faire appel; mais inversement, la Autricipalité peut.de
mender la suppression definitive d'une ecolB congreganiste et-son
remplacement par une ecele non-congregantste....

4

Ecoles confessionnelles et interconfessibnnelles

Examiflons maintenant l'organisation des Ecoles primeires
elementairesAk La Loi 1ljx autorisait provisoirement et en rai-
son des circofttance les ecoles geminees: tette question est re-
gie aujourd'hut par jies leois communes A tout& la France. , Par con-

,

tre, en ce qui con rne les ecoles confessionnelles et interconfes-
siqnnelles, la Loi Falloux de 1850 est encore en vigueur et c'est

que repose l'assise capitale de tout le systethe.

Art. 36: "Dans les communes o0 les difVrents cultes re-
connus sont professes publiquement, des ecoles separees seront eta-
blies pour les enfants appartenant a chacun de ces cultes."

, Art. 44: "Lorsqu'il y a, pour cheque pulte, des ecoles
separees, les enfants d'un culte ne doiveet pas 6tre admis dans 1'6-

. tole d'un autre culte que sous la volonte formelle exprimee par les
parents. -Preis 1 'art._15 prevoii "le cas ott les communes peuvthit,
en raison Oes circonstances et provisoirement,-etablir ou conserger
des ecoles priMaires dans lesquelles seront admis... des enfants ap-
partenant aux differents cultes reconnus". 11 s'agit des eco14s
interconfessionnelles.

1.6
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La priere obligatoire

Le fait, que dans la meme. classe, n'y ait que des en-
'fants de la meme religion, entratne l'obligationgde la priere au de-
but et la fin de chaque demi-journee de classe. Ces dispositions
prevues piar le reglement scolaire de 1851 n'ont jamais ete revoquées
et sont toujours applieables. Mais ii faut aussi prevoir le cas des
ecoles interconfessionnelles. Une circulaire locale du-Directeur de
l'Instruction publique du 20 mai 1912, donne les directives suivan-
tes qui sont encore applicables: "sur un signe du mattre, les,ele-
ves se levent et font une courte priere, individuellement et-en si-
lence; des orientations pour cette priere sonea donne- pendant les
classes d'enseignement rpligieux. Sur un-nouveau signe du metre
les enfants s'assoient et la clisse commence"

L'en'seignement religieux obligatoire

Passogs Om silence des reglementations mineures pour
aborder Ta particularit-6 essentielle de ce statut scolaire, la plus
aprement critiquée par les uns, la plus ard4mment défendue par les
autres: lorganisation de l'enseignement religieux: Celui-ci,
'"instruction morale et religieuse", fait obligatoi"rement parlie du
programme d'enseignement. Cet enseignement doit totaliser trois
heures par semaine, dans chaque classe, A l'interieur de l'horaire
scolaire normal de 30'heures. Une lettre rectorale du 25 janvier
1947 indique que les heures necessaires a l'enseignement religieux
pourront etre prélevées sur l'enseignement de la morale, de l'ecri-
ture, du travail manuel et du dessin, et sur les activités dirigees.
Ces trois heures d'enseignemenereligieux sont celles qui sont inté-
grées dans les 30 heures de l'horaire hebdomadaire que doit assurer
l'instituteur. 11 est done tenu légalément d'assurer cet enseigne- .

ment. Si cet enseignement est contraire a ses convictions religieu-
ses, quelle sera la situation du metre? Si cet enseignement est
contraire aux convictions deS parents, quelle sera la situation de
l'enfant?,

Les dispenses de l'enseignement religieux

Avant 1940, trois entorses avaient déja été faites au re- ,

glement,initial, en accordant des dispenses de l'enseignement.reli-
gieux; la-derniere en date, ala circulaire`Guy LaChambre de 1933,
permet au Ore de famille de dispenser son -enfant de cet enseigne-
went sur simple declaration. Mais rien n'était preVu pour déchar-
ger legalemeht les mattres de l'obligation d'enseigner la religion,
ce qui allait mettre en branle les syndicats d'enseignants.
(Voir Annexe 1: la loi Falloux)

4 f.

e



www.manaraa.com

26

Les Ecoles hormales confessionnelles

La derniere particularite importante de ce statut concerne
les Ecoles normales. Alors,que dans chaque-apartement frangais ii
y p deux Ecoles hormales, 'Pune pour les jeunes gens, l'autre pour
l es jeunes filles, clan les trois departements d'AlS'ace ef de Lorrai-
ne il y 6 a huit: trots a Strasbourg, deux a Metz, une a Colmar,
une a Sélestat, une a Guebwiller carAl f4ut separer les confes'siolis
depuii 1872. L'enseignement religieux est Oonne par un ministre du
culte now§ parle Ministre de rEducation nationale. Une epreuve de
religion est exigee au concout4s d'entree. L'enseignement religieux
est obligatoire pour les eleves-metres. A la fin de la scolarité,
les autorités religieuses organisent un examen de pedagogic-re1igieu-
se sinctionne. par un certificat d'aptitude de pedagogie religieuse
'indispensable, dit la lettre ministerielle du 23 juin 1948, A tout
nouvel instituteur pour donnei- l'enseignement religieux A l'ecole".
Rieh n'était prevu pour le cas o0 ii y aurait des eleves-maTtres is-
raelites, anabaptistes ou simplement incroyantsi ce qui allait pro-
vaguer de norelles prises de position syndtcales.

DISCUSS NS POLITIQUES AUTOUR DU STATUT

Tel Raft le regime scolaire au moment oD la France repre-
nait en mains les destinees de l'Alsace et de la Lorraine. Les-dé-
bats autour de ce stitut, jusqu'A notre époquet'vont donnér lieu en-
core A des debats passionnés, mais cependant en rien comparables a
ce qu'ils avaient eta avant 1940; ils ne jouent plus qu'un rale se-
condaire dans la vie nationale et locale. D'autres preoccupations,
A caractere international et economique, absorbent l'attention des
gens; la rigueur du joug hitlérien a force a reflechir; la généra-'
tion qui a connu le regime d'avant 1914 est en train de s'eteindre;k
celle qui a connu les crises de 1924 et 1936, a vieilli et, si elle -

est eticore agressive, elle ne peut contenir l'inexorable montee des
jeunes absorbes par d'autres problemrs. Neanmoins le statut est 1A
bien vivapt, et les problemes demeurtnt. Noas les evoquerons sur
un double plan: sur le plan politigye et sur le plan. humain.

Le MRP favorable ati statut

Dans son premier ministereCharles.de Gaulle avait confie
l'Education nationale.a M. Capitant, profeseur avant-guerre a l'uni-
versité de'Strasbóurg, qui fut en octobre 1945 tete de liste de VU-
nion Nationale de Renovation (UNAR) pour les elections A la Consti-.
tuante: L:UNAR formait en Alsace um noyau de gaullisme politique
d'autant plus importantlque l'IOPR, en partie compromis pendant la
guerre par des hommes gbmme Rossé, n'osait pas encore se mettre au
premier plan. Or le premier numero du journal de l'UNAR, l'Alsade
liberée, se prqclame 'pour la Witique. de la France en Alsace, non
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pour une.politique alsacienne en France", C'était en clair dem-
-der pour l'Alsace un regime analogue-e celui du reste de la.France,
Let par cOnsequent laic. PTAR sur ce point precis, rejoignait
donc les adversaires traditIonnels du statut alsacien: Th parti
communiste, la SFIO, les radicaux. En fait Capitant souhaitait une-

'unification-de la legislation dans le.cadre d'une refonte de la le-
gislation nationale: integration possible des metres de l'ensei-c
gnement prive a l'enseignement public et institutionfd'un soteme
d'aumgneHe dans lel- dere. Mais les journaux alsacigns, des
qu'iis reparaissent, 10 Nouvel Alsacien dan5 le Bas-Rhin et le Nou-
yeau Rhin frangais dan§le Haut-Rhin,, annoncent leur intention de

.

preserver le statut.scolaire local. Le..chet de file de ce Mouvement
est le chef du parti republicain populaire, héritier de l'UPR, Henrt
Meck." En juin 1946, celui-ci realise sa fusion avec le MRP apres_en
avoir obtenu la prómesje de soutenir "les revendications spécialds
des. Altaciens en matiere de statut religjdux et scolaire". Fait tres
-important car ld MRP, un des grands partis nationaux du moment, va
Atre.associe sans cesse dans Tes minis-Wes qui vont se succéder, a
des socialistes, a des Yedicaux, voire mgme pendant un moment a des
communistesfavorables a la disparition du statut local. Le MRP,
dont le plus ferme appui est l'electorat alsacien et lorrain, veil-
lera A ce qu'il ne soit pas touché a ce statut si cher au coeur des
Alsaciens. d4eit ainsi qu'en décembre 1945, lars de la discusOon
budgetaire, Pierre Pflimlin repond,A uñe attaque des deputes commu-
nistes du Bas-Rhin et de la 'Moselle, en rappelant que "l'unité na-
tionale se fonde mains sur l'uniformité des lois que sur l'union des
coeurs", et deaande le respecX du statut special des,trois départe-
MvtS-de l'est. C'est ainsi qu'en 1948, 49 et SO, un amendement du
depute communiste Rosenblatt sera chaque fois-repoussé.. Ainsi, en-
tre MRP et sociaTistes, s'établira une treve qui evitera toute dis-
cussion sur ce sujet épineux.

La discussion constitutionnelle de 1946

Cependant la question'va réapparattre lors des discussions
constifutionnelles de 1946. L'aricle 13 inspire par Capitant di-
.salt: "la liberté de conscience et des cultes.,.. est garanIie par
la separation des églises et de l'Etat, ainsi que par la lalcité
des pouvoirs et de l'enseignement Une vive controverse
-opposa fe MRP Fonlupt-Esperaber et le sbcialiste Wagner,,tous deux
dépptés alsaciens. L'art. 13 tut vote, l'Union gaulliste avec Capitant
et Baume.14yant vote pour inalgrk.l'opposittpn du MRP. Les reactions
furent viVes dans le ca$ des partisans du statut. L'Eveque de Stras-
bourg, Mgr Weber, s'adressant au Commissaire de la Republique
laert, declarar "Si nous,sommes prdts a nous rallier a un statUf
scolatre nouveau, établi Sur le plan national,'sauvegardant la 11-
berté des p.arents... nous ne pdurrions admettre que, par une mesure
oblique, on resolve le probleme contre notre volonté:-" Aussi les

4
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'deputes MRP d'Alsace et de Lorraine invitarent-ils les electeurs A
refuser une constitution a laquelle ils reprochaiefit "de ne recon-
netre aucun droit A la famille et d'exclure .fie' la declaration des
droits la liberte d'enseignenient.a ces perils ,d'ajouter la-menace
particuliere de la legisption ialque. La Constitution fut effecti:-
vement rejetee.

,
De plus en plus le MRPs'affirmait comme le protecteur-du

. statut scolaire, ainsi qu'on le vit encore aux elections législati-
ves de juin 1946; voter pour lui prodlamait-il, c'était "voter pour
la defen§e des'ecoles chretiennes et des traditions d'Alsace".

Les gaullistes s'aviserent bientft de la force que repre-
sentait l'electorat alsacievet dans quel sans ii fallait agir pour
le gagner. C'est pourquOi on observe-tine evoluVion du,gaullisme

, qui s'affirpera desormais le defenteur du statu quo local, ce qui
lui permit, conjointement avec la'popularite dont jouissait le gene-
ral de Gaulle dans les departements de 'rest, d'y grignottr une par-
tie des positions MRP.

Le projet Billeres

* Cette affaire constitutionnelle-de 1946 a eté la seule
mebace vraiment serieuse dont aient eu a se plaindre les Alsaciens
fidèles a leur statut. La seule escarmouche notable fut le.projet
Billares de reforme de l'Enseignement en 1957. 11.prevoyait la
creation d%ecoles moyennes; les partisans de la.laicite en profita-

. rent pour demander que les futures écbles alsaciennes de' ce type
fuvent-alignees non stir le statutlocal mais se le stitut general;
ce qui proiroqua des reactions très vives de la part des parlemental-
ares et conseillers-generaux MRP, des &agues, de l'Association des ,

parents'd'glaves XPEPA. ,L'affaire tourna court.

ub1 sta

Desormais, en haut lieu, on s'appliquera sans cesse a ras-
'surer le population alsacienne et lorraine. Le J2 septembre 1958,-.
-A la veille du Referendum, le general de Gaulle 'adressA une lettre
aux 1autorftes religieuses affirmant que l'afticle de la Constitution
proclamant la lalcite de la Republique ne "saurait avoir aUcune inci-
dence sur le statut special des départeents d'AlsaCe et de Moselle,
en ce qui concerne le culte et les écoles." Peu apr4le ministre
de l'Interieur Pelletier, assistant au 'sacre de Mgr Sthmitt a Metz
déclara: "J'affirme hautement qu'aujoued'hui comme demain ii ne
peut atre touché au regime concordatatre en Alsace et en Lorraine.
C'est ici que j'ai vu comment se nouent parfaitemOnt le spirituel et

,,temporel."

A

4
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Mals ctte\rision des choses sur le plan politique ne rend,

. Pas compte,de ce qu',elles furent sur le plan strictement local et hu-
main. Penerant,pette derniere 'periode la bataille s'est livree beau-.
Coup moins au sein des Assemblées que dans les organisations locales.
Il y en a trois categorfes: celles qUi defendent le statuttlocal,
celles qui voudraient l'aneantir celles quirecherchent des solu-
tions_de compromis et preconisent des aménagements. i

0
LES DEFENSEORS DU STATUT

Les Catholiques

L'ardent defenseur du statui est, videmment l'épiscopat
alsacien qUi use de son prestige, immense en Alsace, surtout dans
les campagnes, pour mobiliser ses troupes chaque fois ciu'une menace -*

surgit. Mais ce rie sont plus les resistances fougueuses de Mgr
Ruch appelant ses ouailles A era greve. Mgr Weber, ancien sulptcien,
et Mgr Elchinger son successeur sant des diplomates, fermes sans
doute sur les principes, mais essayant par saillem:$ de rechercher
la conciliation. Airlsi Mgr Elchinger, alors Directeur diocésain de
l'Enseighement,chretien déclarait un jour: "Les enfants &Alsace
elevés a l'école confessionnelle ne sont pas mei11eurt, au point de
vue moral, que les autres petits Frangais qui, eux, frequentent
l'ecole laTque'.

44 .

Je ceains mem que, si l'on faisait une coMparaison, elle
serait en notre defaveur".

Mieux encore, le 4 avril 1966, dans une homélie faite aux k

Journees de Mulhouse, organisees par 14 Paroisse universitajre, Mgr
Elchingen rendit un hommage public et assez inhabituel en Alsace
dans la bouche d'un prelat, a l'Ecole publiquefrangaise: "Il faut
reconnaitre que le milieu mete de l'ecole,publique prepare les jeu-
nes dialoguer et a collaborer avec ceux qui.A l'age adulte, se-
font de tautes fagons leurs'compagnons de vie et de travail. Bien c

plus, la rencontre au sein de recole de jeuiles appartenant a diver-
ses familles spiritueljes, peut stimuler les jeunes chretiens A une
.recherche de la verge qui corresponde au climat intellectuel de no-
tre temps, comme ii peut les preparer tres,directement,au courage
chretien qui leur sera indispensable au sortir de l'ecole, s'ils
.'veulent, resterlideles a 1'Evangile."

Qu'on ne se meprenne pas pourtarit: de tellesOclarations
ne signifient ni faiblesse, ni manque de combativité. L'Eglise alsa-
cienne est puissante et s'entend a galvaniser ses troupes:. Elle
lise des journaux, tres répandus dans les campagAes: le Nouvel Alsa-
cien dans le Bas-Rhin, le Nouveau, Rhin Frangais dans le Haut-Rhin,
l'Ami du Peuple. Deux realisations montrent sa volonté de,faire.sur-

4%.
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vivre l'ecole confessionnelle. La premiere est la creation d'une
association des parents de l'école publique d'A1sace1'APEPA, qui
groupe,plus de'70 000 membres dans les deux departements et se.mon-
tre particulierement agissantef Cette asseciation;en principe in-
terconfessionnelle, mais on l'element catholique domine et on les

4dirigeants appartiennent generalement au MRP, peut etre uri instru-
ment de pression lors d'un conflit eventuel. "Si vous devez, disait
Mgr Elchinger A Mulhouse, le 18 janvier 1959, aux membres de l'APEPA,
contribuer a la defense d'une liberté scolaire menacee, vous vous de-
fendrez come par le passe, avec tout l'entetement dont les Alsaciens
sont capables". La seconde realisation est l'organisation de Cowie-
rences pedagogiques religieuses pour le Corps enseignant autorisees
par decision ministerielle du 20 janvier 1953.- Ccs,conferences, or-
ganfsees sur.le modele des conferences pedagogiques ordinaires, ont
lieu un jour de classe et y prennent part tolls les instituteurs et
toutes les institutrices volontaires. Elles existent évidement
aussi'du Ote protestant. De plus, en vue de preparer des profes-
setWs capables d'enseigner la religion dans les CEG, le clerge a ob-2
tenu la creation aupres des deux facultes de théologie de Strasbourg,
catholique et protestante, depuis le 15 janvier 1962, de deux Centres
de pedagogie religieuse. On voit que l'Eglise alsaciepne n'Rntend
pas.se laisser envahir par la'sclerose et se met sans cesse a l'affnt
des moyens de perfectionner son action sur le plan scolaire.

Les Protestants

Les Egli§es platestantes forwent un front moins uni que
l'Eglise cdtholique, maligieur position est aussi beaucoup plus
nuancee. .La tendance.dominante est sans doute au meintien du statu
quo, mais certaing dirigeants sont assez favorailles
De toute fawn eux aussi essayent de rendre l'enseignement religieux

, plus efficace en organisant des rencontres entre pasteurs et ensei-
gnants et des conferences pedagogiques. On lit dlns les rapports du
Consistoire de la Confession d'Augsbourg, des allusions a un enseil
gnement qui ne corresponda rien de,ce qu'il devrait etre.et semble

,,p1ut6t nefaste: faudrait admettre une bonne fois que ca ne
va pas - et envisager de mettre de la clarté dans une situation inex-
tricable." Pour le present, les protestants semblent supporter dif-
ficilement "la politique adroite del'Eglise romaine pour etendre son
influence". et certains denondent "le droit que s'est arroge le repil-
sentant de 1'61/Nue de Strasbourg, de parler en sa qualité de seul
representant des interets scolaires d'Alsace".

P

Les differentes Eglises%ne veulent pas se laisser deborder
l'une par l'autreet tiennent a agir en commun. Ainsi, lors,de l'af-
faire du projet Billères, au sujet-des koles moyennes, le P?4sident
du Conseil GUy Mbllet eut-il a faire face a une declaration conjointe
des eveques, des presjdents des Eglises protestantes et du.Grand Rab-
bin de Strasbourg. .

I.
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En ce qui concerne les'Israelites, leur influence sur le
statut scolaire rl'est que theorique, puisqu'il n'existe pas d'ecole
confessionnelle juive en Alsace. En 1948, il y ayait encore deux
Otoles et cinq classes en Mosylle. Cependant, le statut des Ecoles
normales peut lesinteresser ear ii y a parfois des candidats de
cette reliOon au Obncours.d'entrée.

LES ADVERSAIRE5 DU STATUT

A l'oppose des Eglises se situent les Syndicats d'Institu-
teurs. Avant 1940; la majoritd des instituteurs adherait au Groupe-
ment professionnel des enseigpants dirige par le Depute autonomiste
Rossé, ce qui ne signifiait nullement une adhesion dux doctrines rd-
gionalistes de Le Groupement etait oppose a la lafcite
et a toute modification du statut local. Lesipositions prises par
Ross* entralnèrent la formation d'un second syndicat de.tendance
chretienile, l'Union nationale des Enspignants qui ne.tprogresse pas.
Depuis 1945 deux syndicatsose partagent le personnel enseignAnt pri-
maire: le Syndicat national des Instituteurs (SNI) et le ,Syndicat
GeOral de,l'Education Nationale(SGEN) dont les poSitions, au sujet
du statut; sans dtre absolument divergentes, sont cependant fort
differentes.

Le Syndicat national des Instituteurs

La position du SW' est categdrique. II denonce le statut
local come une atteinte illotolerable a,la libertd de cOnscience des
616ves et des ma1tr4S. 11 s'insurge contre toutefextension du sta-,
tut et stigmatise les 'menées clericales. Le SNI sobtient que le"
statut maintient 11Alsace en dehors de la communauté frangaise,
qu'il s'appuie sur des lois perimees et meme allemandes, qu'il com7
plique exagerement le travel pedagogique. C'est aussi un gaspilla-
ge financier car il existe dans certains villages deux ecoles A ef-
fectif disproportionne deux classeOlniques, l'une squelettique,
l'autre trop chargee. Pour le SNI, la seule solution 'valable est
l'abolition du statut et l'application du regime laic frangais.: Ce
a quoi les cathoiiques répliquent que l'intrdduction desAloislaTques
detruiraft la paix scolaire;c, les parents, attachés a uti enseigne-
ment impregne de christianisme, se retourneraient vers des écoles
libres payantes qu'il faudrait d'ailleurs créer puisqu'elles n'exis-
tent pas; les écoles publiques se videraient de leurs eleves et on
assisterait A unp guerre des écoles comme dans certaines regions
frangaises. Les elements les plus avances du SNI demandent une re-
forme imediate et totale; d'autres, plUs modérés, proposent de pro-l'
ceder par paliers en rendant d'abord les écoles intbrconfessionnelles.

1
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Les milieux catholiquesaccusent surtout le SN1 de servir
de tremplin a la Ligue de l'Enseignement dont M-denoncent violem-
ment l!atheisme et l'int&lerance. En fait, beaucoup d'instituteurs
inscrits au SN1 ont des convictions religieuses solides et voient
dans le Syndicat le défenseyr de leurs droits.

Le Synditat general de l'Education nationale
6

Le SGEN affilie a la CFDT defend des positions beaucoup :1

moins categoriques. Il a ete longtemps marque par son appartenance
a la CFTC, .confederation chretienne. Le clerge .cherchait, A se l'at-
taciier et a le revendiquer comme son syndicat. Quand ii prend des
initiatives hostiles aux Idees des autorites religieuses, lui ar-
rive de recevoir des semonces du genre de &elle que lui adressa Mgr
Elchinger en 1963, quand ii demanda la creation d'ecolgs intercon-
fessionnelles: "ce voeu estprofondement reqrettable::. Je regret-
te, en prenant position contre ce voeu, d'avolir A me mettre en oppo-
sition avec des metres chrêtiens, mais ii vouseOt été facile d'en-
trer en liaison avec nous pour savoincomment restrefndre votre voeu
de maniare qu'il ne heurte pas les,populattons croyantes d'un grand
nombre de nos communes d'Alsace. 'Permettez-moi-de regretter austi
que depuis des annees vous n'ayez'plus jamais, cru utile d'entrer en
dialogue avec les autorités rejigieuses responsables du statut sco-
lathe en Alsace. De ceNfait vous ignorez quelles sont leurs posi-
tions presentes".

4

.

Ces lignes illuArent parfaitement les difficultés rencop-
' trees par le SGEN pour maintenir son independance a regard de
piscopat et ne pas donner prise aux accusations d'@tre un syndicat
clerical, come le fait son concurrent, le SNI. Cela explique ses
attitudes quelques fois ambigues: comment tenir compte a la fois de
la liberte de contcienc4 des mattres et de l'attachement de la Popu-
lation au regime confessionnel. Le SGEN affirme qu'il n'est pas pos-
sible d'introduire purement et simplement les lois laYques dans un
pays qui n'est pas dispose encore a les accepter. Il faut, tout en
garantissant la liberté de conscience de tous, assoupl.ir les disposi-
tions. 11 faut que toute mesure nouvelle soit prtse apt-6s consulta-
tions et-accords. 11 souhaite, pour l'immediat, la creation d'eco-
les interconfessionnelles. Il desire que -les Ecoles normales le de-
viennent egalement. 11 s'oppose A toute polemique "visant A deconsi
derer l'experience frangaise d'une ecole publique, lai*que et neutre,
exclusive de toutdogmatisme d'Etat, oUverte A tous". C"est dans ce
but que, depuis 1947, chaque annee, le SEEN renouvelle une resolution
ccmseillant aux pouvoirs publics de creer une Commission d'etude cam-
prenant des representants de l'Administration, des Autorites reli-
gieuses, des Collectivites locales, des Associations des Parents
d'Elèves des SYbdicats d'Enseignants. Le SGEN reproche au SN1 de,
faire passer, dans l'action revendicatrice, sos idees philosophiques,
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ou plutdt,celles de la Ligue de l'Enseignement, avant la defense
des interets des enseignants. Cependant, depuis 1945, le SGEN qui
fut majoritgre en Alsace dans 1 'enseignement primaire, est en bais-
se,''au profit du SNI. Il est evidemment difficile de connaltre les
effectifs des adherents,. les $yndicats ne lqs deyoilant guere pour
des raisons tactiques, mais les,resultats des elections a la Commi5-
sion administrative paritaire permettént de se faire une idee,des
forces respectives des deux syndicats. A titre indicatif vofci
volution du repport-des forces depuis la Liberatiqn:

Annees SGEN SNI

Voix Sieges: Voix Sieges

1948 1 086 3 888 2

3952 1 201 3 1 089 2

195t i 167 3 1'050 2

1958 1 271 3 1 195 2

1961 .1 326 s
2 1 368 3

1965 1 545 5 1 797 5

(en 1965 1..representation a Re d6ublee).

Dans le Bas-Rhin, le SNI benéficie des voix protestantes
et la representation am Conseil departemental lui appartient entie-
rement. 0

;

Par contre, dansle Haut-Rhin, les elections de 1965 ala
Commission administrative paritaire donnerent; au SGEN, 1 243-voix

. et 6 sieges, contre 1 021 void et 4 sieges au SNI.

Ces quelques indications, tres fragmentaires, montrent ce-
pendant que le SNI partisan de la laicite et de l'abolition du re-
gime conressionnel, gagne peu A peu du terrain dans les milieux

d'enseignants.

LES bERNIERES ENTORSES FAITES AU STATUT
7

4

Quels sont lis resultats obtenusejusqu'ici par les Syndi-
cats, en vue de,l'abrogation ou de l'assouplissement du_statut sco-
laire? Quelles'ont Re les eonsequences de leur pression sur le
gouvernements successifs? 1.1 faut avouer qu'elles sant assezini-
mes: Depuis l'explosion de 1936, les Gouvernements (int evite e se
brOler les doigts dans cette affaire delipte. Leurs initiatives
tournent court Ainsi, les autorites religlevses envisaorent l'ex-
tension cfu statut aux etablissements d'eRseignement technique non

.prevu evidemment par la loi de 1850.. Devant le refus implicite,du
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Ministre, les representants des Cultes et l'Association des Parents
d'eleves porterent 16 litige devant le Tribunal administratif de ;

Paris. Finalement le.Conseil d'Etat rejeta le recours du Ministre,
36 23 mai 1958 (arret Weber), estimant que l'ordonnance allemande
Au 10 juillet 1873, non abolie depuis, devait s'appliquer A l'Ensei-
gnement technique, les ecoles nationales et les colleges techniques
étant assimi16s dux etablissements secondaires, ls Centres d'appren-
tissage;aux Cours cOmplementaires.

Une consultation entrqprisq en 196$, au moyen d'un ques-
tIonnaire, par le SGEN, dAns le Bas-Wn et le Haut-Rhin', montre
que la majorite des instituteurs de ce syndicat desirent des amena-
,gements qui putssent libérer les mattres de l'enseignement religieux.
Quelques progres ont deja ete realises dans ce sens. Depuis 1951,-
les instituteurs ont la possibilite de demander une dispense de
l'enseignement religieux, si cela devait violer liberte de' .

conscience. Dans ce cas l'enseignement religieux est dOnné:par un
autre maître, par le Ministre du Culte ou par un Catechiste bénévd-
le. Des mesures idpntiques ont ad prises en faveur des eleves-
maTtre§ des Ecoles normales: l'epreuve-de religion au Concours
rentree:peut Etre remplacee par ule épreuve de Morale. Une commis-
sion specia16-peut aussi prononcerla dispense de l'enseignment re-
ligieux. En 1966 tette commission a accord* les dispenses suivantes:.

Bas-Rhin Ecole normale catholique t 0 -

tcole normale protestanp : 2

Haut-Rhin : Ecole normale Filles : 2

Moselle Ecole,normale Gargons : 10
Ecole normale Filles : 20

L6 SGEN remarque a ce sujftt que l'Ecole normale o 20 ele-
ves-mattresses obtiennent la dispefte de l'enseignement religieux,
perd une grande partie de son caractere confessionnel; ce qui doit
renforcer la these chere a ce syndicat en faveur de l'extension du
earactere intertonfessionnel aux écoles et, particulierement, aux
Ecoles normales.

..... 1

L'AVENIR. DU STATUT

Les partisans du regime actuel tirent argument en leur fa-
veur du nombre infime de mattres qui demandent la dispense de l'en-:
seignement religi@ux. D'autres répliquent que l'enseignement reli-
gieux donne par certains metres est devenu tellement insignifiant,
qu'ils preferent l'escamoter discretement plutOt que de mettre en
branle la hierarchie. Aussi:bien n'y a-t-il plus aucun contrdle
possible: :le contrale par le Ministre du Culte, bien que prévu par
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la Loi de 1850, n'est plus applique; les Inspecteurs 'primaires se
desintéressent generalement de lA question. -La majorite des metres
assurent cet enseignement sans enthousiasme et "tout Se passe, remar-
que J.M. Mayeur, comme si l'ecole interconfessionnelle devait a long
terme l'emporter". Beaucoup sentent bien que,c'est la le danger Pear
l'ecole onfessionnelle. L'Ami du Peuple ecrivait, le 28 juillet
1903: "nous risqups, au train o0 vont les ,choses, de nous retrouver,
un'jour avec un statut scolaire vide de son contenu, devant une étole
publique qui sera laique en fait, sinon en droit... et sans ectiles
libres qui compenseront cette perte." Aussi certains cures vont-ils
donner eux-memes une lecon-de religion afiq que rgglise soit présen-

, tee a l'ecole:au moins-une heure par semairiem, Aussi certains,protes-
tants disent-ils que l'instruction religieuse peut ausst bien'se fai-
re, en dehorS de l'ecole, et l'Olise reformee de Strasbourg déconseil-
le a ,ses fideles de faire suivre A leurs enfants les cours d'instruc-
tion religieuse.

II y a la les signes révelateurs d'une certaine angoisse.
Ii faut bien se rendrezcompte.qu'a cdte d'un kat de droit, ii exis-
te un état de fait qui's'installe de plus en plus. 2A part les deux
ou trois heures'd'enseignement'religieux dont on ne sait trop,ce qui
s'y passe, exception faite pour le personnercongreganiste, l'ensei-
lnement est le .meme que dans n'importe quelle.partie de la France
laTque, avec les memes manuels, dans.le mtme esprit de neutralité.

Ii ne faut pas meconbetre cependant, la profondeur des
sentiments qui attachent les Alsac4ens, surtout ceux des campagnes,.
a leur statut local. En Alsace "la confessionnalite fait partie
des categories mentale" a,dit l'ancien recteur Hubert; et Mgr El
chinger estimait, s'adressant eq.1959 aux Parents d'eleves, que
"l'Ecole publique neutre peut représenter.Une solution equitable
dans des regions fortement déchristianisees. .Mais dans ui province
come l'Altace, qui reste encore, relativement, une terre de chre-
tienté, notre statut scolaire reste seul capable de repondre aussi
bien.aux exigences de la fot,des croyants, qu'aux exigences de la
liberte des ificroyants".

D'autre part de nombrelat facteurs' nterviendron.t a breve
ou a longue echeance: la concentration de'l'enseignemeht.dans des
établissements du type CEG; l'esprit nouveau des jeunes prêtres en
liaison avec l'esprit dO tondile; une lente déchristianisation des
.villeS qui peut s'infiltrer_dans les cdmpagnes a la aveur d'élé-
ments nouveaux ui viennent y habiter; me transformation insensi-
ble de la mentaliteopaysanne. Faut-il dire comme J.M. Mayeur: "en-
tre le statu quo et l'assimilation, les transformationssdes esprits,
rapportidu temps, menent peut-etre_insensiblement a une troisieme
voie'.

4r.

4 uf
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LE BILINGUISME.A L'ECOLE PRIMAIRE

itcs_t_L'enseinnermandestsuserichi

En 7945 le statut scolaire religieuX alsicien avait dté
rdtabli: l'enseignement de l'allemand ne le fut pas. Des instruc-
tions dmanant du Ministra de l'Education Nationale Capitant et. du
Recteur de l'Acaddmie de Strasbourg Prdlot suspendirent provisoire-

. ment les decrets8Cha1éty-Pfister qui prdvoyaient trois heures d'al-
lemand par. gemaine A partir,du,deuxieme semestre de la deuxieme.an-
hde scolaire. Enfin, ayant la guerVe, las trois heures
tion religieuse en allemand pouvaient être considdrdeS come de "ve-
ritablds travaux pratiques,! dans cette lahgue. L'areguM'ent principal
pbur jtistifier cette susfonsion était,qu'il fallait'rattraper au
plus vite les 41.nndes perdnes'du fait de l'occupation hitlérienne.
'Thus les efforts devaient(êtr4-dirigés very ce but.

0
Prethieres campagnes en faveur du rétablissementde l'allèmand

Mais, 4s 1946, le dépgtOole depute Meek, ancien UP(ral-
lie au MRP, lahgel'idee du rêtablissement de l'allemlna lors d'une
séance'du Conseil Gdnéral du Bas-Rhin. Deptlis-cette époque, ce der-,

nler depose, chaque année, des voeux en fiveur_du bilinguisme. En
1949.parut dins un journa] zurichois, die Tat, un article intituld:
"la question linguistique,en Alsade"... L'auteur, un curd alsacien,,
remarquait que 85% des Alsaciens sont germanophones, que l'allemand
est leur langue maternelle; et,critiquajt: la méthode d'enseigriement'
imposee par la pddagogie francaise II blamait aussi l'EOché d'a-
voir dditd un catêchisme en'fringais rappeTant que, selon la-regle,
l'instruction religieuse devait être.donnée en langue allemande.

La mdme armee lei Conseillers Generaux du Bas-Rhin Meek'
et Bornert, réclamerent la remise en vigueur'des décrets Charléty-
Pfister qui, disaient-ils, avaient donne autrefois de bons résultats.

'Plusieurs voix MRP s'èleverent dans le Haut-Rhin dans le meme sens.*
Des instituteurs protes.terent. Le député Meek répondit aigrement
dans son journal, le Nouvel Alsacien: "La question-de savoir si
l'enseignement de l'allemand dolt are repris dans nos écoleA6grimai-
res n'est pas a trancheOPpar le personnel enseignant et par ittt -tech-
niciens de la pédagogie. L'école,n'est pas faite pour )e personnel
oenseignant. Elle. est faiteyour le peuple. Ce sontles représentant
du peuple qui, dans cette question,'doivent avoir le dernier mot". t

Lei aripments du MRP en faveur deA'enseignement de'l'allemand
-

. . L'esseftiel.des querelles qui vont avoir:lieu apropos ae
l'enseignement de l'allemand, a mis amx Ofses, en'effet, les milieux

- du MRP et le Corps enseignant. Les défemseurs de la langue'allemande
invoquent'un certain nombre d'arguments.

4.

. A
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11 y'a l'argument linguistique:°- l'allemand est l' res-q!
si ncrite .et littéraire de la langue maternelle; on precise ou-
jou s soigneusement_quela langue maternelle n'est pas l'alle and,

. 'w comme l'affirmaient,jet`httleriens, mais le didlecte alsaeien. On
rejette done categoriquemenf l'idee "allemande" que l'utiion linguis-
tique doit nécessairement conditionner l'union politique,. .

r

Ii y a i'argument d'ordre pratique: s'insurge'contre
. le fait que des gens du peuple, paysans et ouvtiers, soient obliges
de reCoUrir A des interpretes pour se faire.entendre devant la Jus-
tiee ou l'Administration de leur propre.pays.

II y a l'Aument psychologique: cette situation suseite
, chez les gens du peuple des complexes d'inferiorite le sentiment

d'être des .citoyens,de seConde zone.

- 11 y a l'argum-trit sentimental: les jeunei soldats qui
sont lain de chez eux ne peuvent Oas ecrire 5 leurs grands-parents
parce que ceux-ei ne lisent pas ole frangais.

, .

y a l'argument culturel:, le bilinguisme enriehit in-
tellectuellement.

y a l'argument économiqueydans un pays front:We il
faut connaltre la langue du voisin, lemand,-Tour pouvoir trgiter
des affaires avec lui. Daris les entreprises commerciales et indus-
trielles, on a besoin de,gens qui sachent la langue allemande.

y al'argument regionpliste: al'extinciion de eette
langue tuera l'ame, la culture, la personnalite 'de notre province.-

, WOis le rapprochement franco-allemand, on insiste beau-
coup sur l'union descdeux civilisations et sar la qonstruetion de

.1'Europe. On ^rappelle la,deelaration'commune franco7allemande si-
gnee 5 Paris le 22 janvier,1963 par le.general de GAlle et je chan-
celier Adenauer: "les deux Gouvernements reconnaissent l'importance
essentielle que revet pour la cooOration franeo-allemande, la eon-
naissance dans ehacun des deux pays, de la lanve de l'autre. OIls

-s'efforceront,.5 cette fin, de prendre des mesures concretes en vue
. d'aceratre "le nombre des Cleves apprenant la langue frang@ise en
Allemagne, et la langue allemande en France.

J

Enfin 11 y'vencorel'argument religieux: c'est la langue
'dans laquelle on a apprft a ptier. Mais, sur ce sujet; une mise au
point tres importante a ete faith par Mgr Weber, dans le Bulletin ee-
clesiastique du 15 thars 1952. L'Eveque remarque d'abord que "ce qui
-constitue l'un'des liens de l'unite fraggaise, c'est la langue fran-
gaise. Cette langue, it faut'que les dens arrivent A la posse-
der, sills vett:lent jouer un rale dans 1 ommunaute nationale". Pujs
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le Pr/Tat evoque l'obligation d'entrer en contact avec les Frangaist
des autres départements dans toutes les circonstances de la vie. Il
souligne fortement les dangers d'une separation linguistique en ma-
Mere religieuse: "Comprenons qu'il serait inadmissible, et meme
dangereux, qu'Un chretien parvienne, par l'école, a*une culture-fran-
gaise uniquement dans les matieres profanes, et ne puisse pas égale-.

ment intgrer sa foi dads cette culture.: Le catechisme, la prédi-
cation, la preparation aux sacrements et l'administration des Sacre-
ments.doivent necessairement recevoir une addptation dans ce sens."
L'Eveque accepte que les jeunes, tout en recevant tne solide forma-
tion religieuse frangaise, puissent pouvoir s'exprimer'dans la forme
litteraire qui correspond a leur parler usuel, et il conclut: "Il
importe donc que *tout o0 le dialecte est parle, surtout la oD,i1
est parle presque exclusivement, on preche, on chante, on prie non
seulement en frangais, mais également en allemand. Ce n'est

qu'a cette condition que nous év4erons une rupture entre les
generations anciennes, qui ont une formation religieuse A base d'al-
lemand, et les jeunes generations, qui ont une culture religieuse
davantage axee sur le frangais."

Depuis cette importante prise de position du Chef du Dio-
cese, ii ne semble pas que la question religieuse ait éte souvent
evoquee A propot 'de l'enseignemant de la langue allemande. L'Eve-
que.reconnet pourtant implicitement, que cet enseignement doit
avoir lieu.

Les Communistes

A l'autre extrémité de l'iventail politique,
ment de l'allemand trouve un défenseur ardent chez le Parti COMMA-
niste, mais pour des raisons différentes. Gauthier Heumann cite
Staline: "L'histoire atteste l'extreme stabilite et.la resistance
enorme de la langue a une assimilation forcée.". L'Alsace et la Mo-
selle ont toujours servi d'enjeu auk deux imperialismes, frangais.-
et allemand, qui se sont opposes A leur sujet. "Il en résulte,' pour
les populations, continue le meme auteur, une.situation culturelle
de 1S jeunesse." .Et ii conclut qu'il taut redonner au peuple l'al-
lemand, sa langue maternelle, puisquele 1dialecte emprunte son fonds -

de vocabulaire et sa grammaire a 1 'allemand.1

Condamnation de la methode directe

,

MRP'et coMmunistes se retrouvent,pour condamher la méthode
d'enseignement utiltsée par la pedagogie frangaise depuis 1918: ,la

methode directe. Pour eUx, cette &Rhode est Waste, contre nature..

Pauthier Heumann: Analyse de l'Alsace.

L
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Tirant la conclusion d'une journde d'études consacrde au bilinguisme,
au College de Zillisheim, M. Gerrer expliqUe ainsi son hostilite
la mdthode directe: "L'alsacieh est la langue naturelle et ordinaire;
le frangais la langue artificielle et exceptionnelle. 11 s'agit de
supprimer cet antagonisme et de faire accdder l'enfant a la pensée
abstraite. Lui apprehdre l'dcole A ne parler q4 le frangais quand,
en dehdrs de l'dcole, toute la pensde concrete et tniotidienne se pen-

.

se et se dit en alsacien, ne peut mener qu'a un t;4sultat en definiti-
ve Waste pour le frangais et pour l'dpanouissement intellectuel et
moral de,s jeunes... II ne s'agit nullement en Alsace de favoriser
l'allemand et de Oprdcier le frangais. Ii s'agit tout simpleffienI
de partir tie la langue naturelle, de ce dialecte germanique qu'est
l'alsacien, et de faire accdder les jeunes a la langue nationale,
le frangais, en leur facilitant cette accession par la connaissance
compldmentaire de la langue allemande."

Certains, s'appuYant sur des experiences rdalisées A Nan-
cy, Besangon, Bordeaux 7 mais-il faut le souligner A leur place,
daps des milieux qui ne sont pas dialectophones rdelament un ap-
prentissage de l'allemand des Pêcole maternelle.

La position hostile du SNJ

La contradiction de ces arguments et l'opposition k ces
projets vient dvidemment des membre5 de l'enseignement, des institu-
teurs, soutenus par les inspecteurs primeires. Ils s'expriment par
la voix de burs Syndicats. Mais n'y a pas'unité de vue sauf en
ce'qui .concerne la defense de la methode directe, la seule qui puis-
se aboutina des resultats valables.. Au Congres National du SNI de
1952, le ddlegue de l'Alsace s'ecriaitt "NouS voulons que les en-

, fants alsaciens_apprennent A penser non dans la ',argue de Schiller,
mais dahs cello de Victor Hugo." Et dans un rapport du SGEN de 1963
on lit:- "11 est certain que les mnhodes ayant pour base la traduc-
tion d'une langue conhue dans une lair a etudier constitue une er-
reur pedagogique."

En ce qui concerne l'opportunitê de faire apprendre
lemand aux enfants des l'ftole primaire, les deux syndicats ne soht
plus tout a fait d'accord. La position du SWest catégorique:
'Nous n'avons aucun prejuge contra la )angue atlemande et il n'entre
pas dans nos intentions de refuser aux enfants du peuple le droif a
une instruCtion adaptee aux besoins du monde, lit-on dans l'Ecole.

wlibératrice. Ce que nous n'acceptons C'lest clue sous un pre-

texte pedagogique et humaint.des politicierWintroduisent dans nos'
departements, une nouvelle situation pArticulariste uniquement pour
servir leurs petits intdr@ts locaux." Le SNI volt en effet danS ces
campagnes en favour de l'allemand, un encouragement aux gens qui,
de l'autre cate du Rhin, pourraientencore vouloir rdint6grer

al.
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sace dans l'Allemange. Ceux qui exigent l'allemand font le jeu de
l'Allemagpe et desservent les interns frangais. Oh..voit que la
querelle oblique facilement vers le'plan politique. "La seule solu-
tion valable pour nous, poursuit l'auteur de l'article, ne saurait
etre que l'enseignement d'une deuxiemerlangue vivante, dans toutes
les ecoles primaires de France, dans le cadre Wune reforme deyen-
seignement, avec prolongation de la stblarite."

La polemique prit en:1958, dans le Haut-Rhin, a l'approche
deselections, une allure aigue, chaque clan reprochant A l'autre de
se servir de l'école dans un but politique. Le Conseil General vou-
lutecontraihdre l'administratton atinfliger des 'sanctions,aux Inspec-
teurs primaires pour avoir publie un manifeste considere come une
intrusion inadmissible dans un domatne,politique reserve aux elus du
peuple. L:affaire fut compliquee'encore par un teact issu d'un orga-
nisme clandestin pangermanigue,le "Kampfverband fix unabhangiges
Deutschland" qui disait: "Nous avons appris avec grande satisfaction
que le Conseil General du Haut-Rhiwa approuve la proposition d'in-
troduire l'enseignement obligatoire de la langue allemande dans nos
ecoles. Nous serrons la main aux douze hommes courageux et fideles
qui se sont tpiloye's A obtenir ce resultat." Le MRP stigmatisa cet-

,

te manoeuvr .tinée a saper les r'elations franco-allemandes, mais
affirma ne vouloir change'r'a sa position en faveur du bilin-
guisme a l'école.

La position du SGEN

. ,

La position du SGEN est beaucoup plus nuancee pour des
raisons identiques A celles qui lui font adopter une attitude plus.'
souple dans la question du statut local. Des laliWation, le
SGEN approuva la disparition provisoire de l'allemand des program',.
mes pour ,que tout l'effort scolaire fOt porte,sur le frangais. M
'des 1947, constatant les.grands progres.accomplis, il envisagea u
retour A l'enseignement de l'allemand.. Le SGEN reconnatt que'ceri,
tains des arguments presentes par le MRP sont valables: il est
exact que lds enfants alsaciens sont places dans de bonnes condi-
tions pour apprendre l'allemand et que la tonnaissance du dialect
peut faciliter leur tache; il est exact que la connaissance d'ur
seconde langue est un enrichissement; il est s uhaitable qu'une se-

/conde langue ne soit pas reservee a une seule classe sociale; il
est utile de faire apprendre l'allemaild qui ut, dans une region
frontiere, etre un excellent instrument pour les echanges indus-
triels, 'commerciaux, cultuvels entre Nations. Mais le SGEN affirme
.que la primaute doit etre donnee a la langue nationale, que cet en-.

, seignement du frangais dolt se faire par la methode directe, et
qu'onione doit faire aborder amt edYants une deuxieme langue A l'éco-
le primaire sans beaucoup de circonspection, surtout dans les milieim
dialectaux. En tout etat de cause, la langue allemande ne dolt appa-
raTtre iue *dans les deimières annees de la scolarite. *

t4
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C'est pourquoi; en 1950, dans un memorandum, le SGEN de-
manda que, par anticipation, l'etude de l'allemand fOt reintroduite
"la oil les Rarents en auront exprime le desir par la voix de le 'Mu-
nieipalite et pour les eleves qui auront par un examen, fait la
preuve de leurs connaissances en frangais. Cette preuve pourrait
Otre fournie Par le Certificat d'études si cet examen était avance
de-deux ans. L'etude de l'allemand serait limitée A deuk heures par
Sevaine et seulement pendant les deux dernieres années.

L'évolution de la question

Quelle a éte l'évolution de cette question, au cours des
années, depuis cette declaration du SGEN? En 1951,1es partisans
'de la reintroduction de l'allemand eureht un Moment d'espoir. Le
11 janvier 1951 fut votée la loi Deikonne qui avaitepour but de fa-
voriser l'etude des langues et dialectes locaux de France par le
moyen de l'ecole. Mais le dialecte alsacien était écarté du bene-
fice de cette loi et il n'etait nullement question de la langue al-
lemande. C'est peut etre cette déconvenue qui poussa les partisans
du bilinguisme a porter la question au Parlement. Le 20 avril 1951,
lors de la discussion du budget, de l'Education nationale, un groupe
de deputes alsaciens, avec MM. Meck et Fonlupt-Esperaber, présenta
un amendement qui visait A retqblir, des la rentrée scolaire de l'an- .

née, l'enseignement de l'alleMand dans les écoles primaires 0Alsace.
II fiAt adopté par 372 voix contre 174.

Le principe &tent adopté; le Ministre était mis en demeure
de le mettre empratique. Mais quel regime introdbire? Le MRP sou-
haitait le retour'au regime Charlety-Pfister. Or, un décret du -
18, décembre 1952 introduisit l'enseignement de l'allemand, A titre
facultatif, pendant les deux dernieres années de la scolar4t.e, a rai-
son de deux heures prises sur l'horaire normal de 30 heures. De
plus, le Ministre decide d'organiser un double referendum sur l'oppor-
-tunité de cet enseignement, l'un aupres dgs parents, l'autre aupres;
des mattres. Les Tesultats de la consultation des parents firent ap-
perattre un désir presque unanime de voir revenir l'allemand dans les
programmes. Dans le Haut-Rhin, le pourcentage oscillait entre 80%
dans la region d'Altkirch et 87% A Mulhouse-Campagne. Dans le Bas-4
Rhin cela variait de 78% a Strasbourg-Ville a 91% A Wissembourg. Les

partisans de'l'allemand triompherent brOvamment.

Par contre le Corps enseignant refuse son concours: 80%
des iptftuteurs, 90% des thsicitutricA% qeules les religieuses-
mgreganistes-avaient acceptritassivement (98% dans le Haut Rhin).

-
considerant qu'il n'était E:ps possible d'introduire l'allemand sans
comprOmettre les résultafts acquis en franpis. Le StEN, toujours en
retrait'sur les positions du.SNI, proposalt de subordonner

Le SNI avait mene une vigoureuse campa6ne en faveur ft Non,

.

f
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tion kl'octroi d'pne remurfération equitable complémentaire. D'au-
tre part les syndicats s'indignaient, l'un et l'autre', contre le
procédé Juge 9né1égant4,du Ministre qui consistait, par le moyen
du questionnaire, a faire endOsser par l'instituteur, la responsa-
bilité de l'application de la reforge. Le UEN fit remarquer que
cette consultation mettait l'instituteur en facheuse posture daos
le village, nuisait au prestige de l'Ecole, compromettait la paix

- scolaire.

Le décret fut appliqué mais ii fallait trouver des mattres.
Certains, qui avaient refuse, revinrent sur leur decision. Le 20 oc-
tobre 1953, la circulaire André Marie crea des instituteurs itine-
rants charges d'allérde village en village, donner l'enSeignement
de l'allemand dans les ecoles on les instituteurs.refusaient de's'en
charger. Ce systeme boiteux n'a donne satisfaction a personne.
L'enseignement manque de continuité et les inspecteurs avouent son
inefficacité. Des parents ont 'retire leur option. Les personnali-
tés et les journaux MRP qualifient cette innovation de "farce indi-
gne".- En 1963 le sénateur Jung intervint au Senat, en presence du
ministre de l'Education"nationale, pour demander' que la langue alle-
mande fat considereecomme matiere d'examen au certificat d'atudes,
afin de donner plus de sdrieux a cet enseignement.

La'rentree scolaire 1960 a marque un leger progres. Sur
, proposition d'une Commission d'enquete.spéciale créée au ministere

de l'Education nationale par arreté du,27 juin 1959 on a rectile A
11 ans au lieu de 12 l'age-oa les enfants pourraient benéficier de
l'enseignement de 1-1a3lemand; maisJI continue a etre facultatif.
A l'instigation de aette commission qui recueillit les voeux et les
suggestions &lanes des Association's des parents d'éleves, des syndi-
eats, des groupements- régionalistes, une léttre ministérielle du
23 janvier 1961 a tree une Commission pedagogique permanente avec,
mission d'étudier les problems poses par Venseignement concurrent
des deux langues dans les, ecoles -de l'académie de Strasbourg.-

On pense qu'une solutift acceptable A ce probleme irritant
peut etre troUvée dans la ref complete de Venseignement en cours
d'élaboratien avec prolanga on e scolarite jusqu'e 16 ans, mul-
tiplication d'établissements du type ans les campagnes aussi
bien que dans les villes.
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CONCLUSION

.At

Au terme de cette etude ii serait hasardeux d'émettre un,
prorgistic au sujet des developpements que prendront ces deux proble-
mes scolaires en Alsace et en Mo

On peut remarquer cependant que,les deux problems, bien
4 qu'jls aient eté lies longtemps sant fort différents.

Le probltme .religieux est un phenomene historique inter-
venu accidentellement parce que l'Alsace et la Lorraine ant êté cou-
pees de la France A l'epoque deS luttes pour l'école lalque. . Si les
trois départements de PEst etaient restes frangais, ils eusSent
evolué come les,autres regions frangaises et eussent connu les me-
mes conflits entre les écoles publiques et les écoles neutres

Accident historique cette question peut se résorber a la fa-
veur d'autres accidents historiques: le statut local peut dispa-
rattre ou se modifier.

.11 n'en est pas de'meme de la question de l'enseignement
de l'allemand._ Elle n'est,qu'vn aspect d'un problge pluvvotte qui tot

est celui du bilinguisme alsacien. Ltffection de l'Alsacien pour
son dialecte et, par voie de consequence pour.l'expression écrite de
celui-ci, est un phenomene qui plonge ses racineS tres'profondément
dans T'histoire du peuple; c'est un phénomene ethnique.

Des enqtetes'recentes entreprises parl'INSEE montrent que,
la longue frangaise a fait des progres considerables depuis une ving-
taine d'annees et le merite en revient avant tout a4 corps ensei-
gnant. Le taux des personnes,sachant parler le frangais est passe
de 50 a 79,2%.dans le Bas-Rhin de 1931 A 1962; de 55 a .82,9% dans le
Haut-Rhin; dq 65 A plus de 90% en Moselle. Sur,66 420 paysaRs con-
suites tn 1962, 41 100 parlaient frangaisi sur 7 580 ouvriers'il y
en avait 5 440. En 1962 94,6% des personnes de 40 a 50 ans,parlaient
frangais contre 56% en 1946.$ En 1962 99% des, jeunes de 15 A 19 ans
.savaient le fraRgais.

Mais parallelement a 10 montée du frangais on reimarque fx-
cilement que la langue allemande se maintient et que le dialecte
Semble progresser mais en s'altérant il'est vrai.

go.
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v là

-4.4 , .,_, ft3
Beavcomp ae Frangais ont vu dans le parttc4farisme alsar

cien quelque'd5osed'anornal et dechoqualt. Iij sembje qu'on re-'
vienne sur ces preventions.) We notion nduvelre est apparue: celle

1/4

d'etpie. M..: uljferabd, dans un livire recent ecrit kecisement A
propos de l'Al ce ces mots ri rappellent étrangement certatns ar-
guments en f#e 'de la langue allemande: "Laisser dépeefr la lan-
gue d'un pays, ctes1 le dépouiller de son etre prore... Le fran- 4

gaiosiajutte-t-il... A ce que la4sensibilite alsacienne a de plus
spécifique? Le patriotisme fran?Itis des pdpulations be saurait at-
tester a lui seul la fusion des ethnoVypes.-.. Aujlird%hui, pour
jouer ce rOTe de pont pacifique entre les peuples qu'on se plait A
lui attrib4r, l'Alsace a besoin de conserver sa vieille culture
dans le temps mame ciD elle accede de plus en plug'argement a la ,

vie frangaise."1 Ici, come ailleursi: pouera-t-on trouver un comfro-
mis harmonieux entre la necessaire centralisation d'un grand Etat'
moderne et le respect des particularismes locaux.

,

,

'0

0

G. Weraud: Peuples et langues d'Europe. Parrs,. 1968:

ft
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Art. 1

ANNEXE I

DISPOSITIONS ESSENT1ELLES DE LA LOT FALLOUX

Le conseil superieur de 1 instruction publique est compose
comme il suit:

Le ministre, president;
Quatre archeveques ou éveques, élus par leurs collégues;
Un ministrg de l'église réformee, élu par les consistoires;
Un ministre de la confession W-Augsbourg;
Un membre du coniistoire central israelite, élu par ses co11egues;
Trois conseilknA'Etat, élus par leurs collegues;
Trois membres tile la Cour de Cessation, elus par leurs collegues;
Trois membres,delqnstitut, élus par leurs collegues;
Huit membres nommes par le Président de la Republique, en conseil
des ministres, et choisis parmi les ancienslmembres du gonseil de
l'Université, les inspecteurs généraux ou.supérieurs, les recteurs
et les professeurs des facultés: ces huit membres foment une sec-

,

tion permanente; e

Trois membres de l'enseignement:libre Amines par le PrésAdent de la
Republique, sur la proposition du ministre de l'Instruction,Publique.

Art. 10 k

Le Snsei1 acaç1rnique.est compose ainsi qu'il suit:.

Le rkteur,président; 4 2 4

Un inspecteur d'acadetpie, un fonctionnaire de l'enseignement qy un
, inspecteur des écoles primaires, désigne par le ministre;
Le préfet ou son délégué; \

I

Un ecclésiastique design§ par l4évequ6; .

Un ministre de l'une des deux eglises protestantes, design@ par le =
ministre:de l'ifttruction publique,%dans les départements OD il
existe une gilise legalement, établiel .,

, .

Un delegué du consistoire israelite, dans les départements oD il
existe une église lega1emeWetablie;-
Le procureur general pres de la Cour d'Appel ou le Procureur de la
Republique;

f 4.
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Un membre de la Cour d'ApOel, dlu par elle;
Quatre membres.dlus par le conseil gdndral, dont deuk-au moins pris
dans son sein;
Les doyens des facultds'seront, en outre, appelds dans le conseil
acaddmique, avec yoix ddlibérative, pour les affaires interessant
leurs facultds respectives. ok.

Art.

Le conseil adaddmique est nécessairement consultd sur les
reglements relatifs au rdgime intérieur des lycées, colleges et dco-
les normales primaires et sur les reglements relatifs aux dcoles pu-
bliques primaires.

Ii fixe le taux de la,retribution scolaire, sur llavis des
conseils municipaux et des déldguês dantonaux.

,

Il determine les cas c10 les communes peuvent, A raison dA
circonstances et provisoirment, êtablir ou conserver des écoles pri-

maires dans lesquelles seront admis des enfants de l'un-et l'autre
osexe, ou des enfants appartenant aux differents cultes reconnus.

Art.

daires:

t

La loi reconnatt deux espeees d'écoles primaires ou Sedi-

1) Les dcoles fondées ou entretenues par les communes, les Opar-.
tements, ou l'Etat, et qui prennent le nom d'écoles publiques;

2) ",-Lee dcoles fonddes et entretenues Or des partiduliers ou des
associations, et qui prennent le nom d'ectles libres.

Art. 18

L'inspection des établissements d'instructille publique ou
libre est exercde:

par des inspecteurs généraux ou supérieurs,
par les recteurs e:t. les inspecteurs d'acaddmie,
par les inspecteurs de l'enseignement primaire,
par,les délégués cantonaux, le maire/et le curd, le pasteur ou le
délé§ué du consistoire isradlite, en ce qUi concerne l'enseignement
primaire.

/

Les ministres de ifférents dultes n inspecteront que
les dcoles,speciales a 1 r C lte ou les écoles mixtes pour leurs
coreligionnalres seulement.

A

;
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Are. 21

l'4spection des écoles publiques s'exerce conformement
aux regleml.nts delibérês,par lelconseil superieur.

Celle des ecoleS libresporte sur la moralite, l'hygiene
et la salübrité.

Elle ne peut porter sur l'enseignement que pour verifier
s'il n'est pas contraire A la morale, a la Consti.tution et aux lois.

Art. 23

L'enseignement primaire comprend4

L'instruction mOrale et religieuse.
La lecture, l'ecriture, les elements de la langue frangaise, le cal-
cul et le systeme legal des poids.et mesures.

peut en outromprendre:
,

L'arithmeiique appliquée auk,operations pratiques, les 610ts de
l'histoire et de la geographie, des notions des sciences 1:thysiques
et de l'histoire naturelle applicOles aux usages de la vie.

Des instructions élémentaires sur l'agriculture, l'indus-
trie et l'hygiene,*f'arpentage, le nivellement, le dessin
le chant et la gymnastique.

Art. 24
A

L'enseignement ptimaire edi donne gratuitement a tous les
enfants dontles familles sont -hors d'etat de la payer.

Art. 25

Tout Frangais age de vingt-et-un ans accompflis peut exer-
cer dans toute la France la profession d'instituteur'primaire public
ou est muni d'un brevet de'capacite.

Art. 31

Les instituteurs communaux sont nommes.par le conseil mu-
nicipal de chaque Commune et choisis sdr une liste d'admissibilite
-et d'avandement dressee pir le condeil academique du departement,
ou sur presentAtion ciui est faite par les superieurs pour les mem-
bres des associationsTeligieuses,vouees a.l'enseignement et autori-
sees par la loi cu reconnues comme établissementd'utilite publique.

;
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Les consistoires jouissent du droit de presentation pour
les instituteurs appartenant.,aux cultellonon catholiques.

L'institution est donnee par le ministre de l'instruction
publique.

0

Art. 35

Tout departement est tenu de pourvoir au rectutement des
pnstituteurs communaux, en entretenant des élNies-mattres soit dans
les etablissements d'instruction primaire désignes par le conseil
academique, soit aUssi dans l'ecole'normale etablie A cet effet par
le departement.

Les écoles normales peuvent @tre supprimees par le Conseil
general du departement...

Le programme de l'enseignement, les conditions d'entree
et de sortie, celles qtii sont relatives A la nomination du person-
nel, et tout ce qui concerne les écoles normales,'Sera determine
par un règlement delibéré en conseil superieur.

:Art. 36

Toute commune dolt entretenir une ou plusieurs écoles pri- .

maires. Le conseil académique du département peut autoriser une
commune A se rgunir a une ou plusieurs communes voisine pour l'en-
tretien d'une ecole. Toute commune a la faculte d'entretenir une ou
pluSieurs écoles entWement gratuites, a la condition d'y subvenir
sur ses propres ressources. Le conseil academfque peut dispenser
une commune d'entretenir une ecole publique A condition qu'elle pour-
voira a l'enseignement primaire gratuit dans une ecole libre de tous
les enfants dont les families sont hors d'etat d'y subvenir. Cette

,dispense peut toujours etre retiree.

Dans lesjCommunes oD les differents cultes reconnus sont
professes publiquement, des ecoles separées Seront etablies pour les
gnfants appartenant a chacun de ces cultes, sauf ce qui est dit a
l'article 15.

Art. 37

Toute commune dolt fournir a l'instituteur un 1ocal4,conve-
nable, tant pour son habitation, que pour la tenue de l'ecole, le
mobilier de la classe et un traitement.

a
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Art. 44

414

Les autorités locales preposées a la surveillance et a la
direction morale de l'enseignement'primaire sont, pour chaque ecole,

% le maire, le cure, le pasteur ou le délegué du culte israelite et
dans les communes de deux mille ames et au-dessus un ou plusieurs

, habitants de la commune, delegues par le conseil academique.

Les mimistres des diffetent cultes sont specialement
charges de sumiller l'enseignement religieux de lidcole:

L'entrée leur est toujours ouverte.
/ . .

,Dans les communes a il existe des écOles mixtes, un mi-
nistre du culte aura toujours l'entrée de l'ecole.pov meiller a.

- l'éducation religieuse des enfants de son culte. .. 41F

Lorsqu'il y a pour chaque culte des ecoles iéparées,ales
enfants d'un culte ne doivent etre adMis dans l'école d'Une autrev

" culté que sur la volonte formellement exprimee par ses parents.

Art. 49

Leilettres Wobédience itiendront lieu de brevet de capa=
cites-auxicinstitutrices appartenant A des cdhgrégations religieUses
vpuees a Uenseignement et reconnues par l'Et6t. L'examen de ces
institutriCes n'aura pas lieu publiqubment. ; ,

44.

.

4

5
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ANNEXE II

REPARTITION DES PERSONNELS1 LAIC tl CONGREGANISTE

woe

petsonne1

1948

hommes

.1195

felines

11

?,

personnel comp-6000e

Ec. E6. nikt.

,1348 . 433 -

2543

68

501

1783 2549 419

..1964

4332

56

475.

A

HAUT-RHIN

1964

e 1968

2768 339

St
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ANNEXE III
. ,

REPARTITION PAR AGE'S DES MEWS ENSEIGNANTES

BAS=RHIN

#

année 20-30 ants 41-55 ans 56-60 ans . 61-70 áns 71-83 ans

1948* 194

,

130

. .

57 , 102. -18

q

1964 139

.

166 . 41 - 74 53

e

HAUT-RHIN'

.

1964 104

.

153 -* 37 62 - 30

68

1).

, 431*-' 118, . 58 65 27

4

a

.e
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NEXE IV

RESULT I L ENQUETE MEhEE PAR LE SGEN SUR LE .STATUT SCOLAIRE LOAL

. DANS LE HAUT-RHIN EN JUIN 1962 ET PORTANT SUR 372 REPONSES 6

Demandez-vous le maintien pur et simple du statut local? 38 cai.

Demandez-vous l'introduction immediate de la legislation laTque? 49 oui.

Les autres reponses suggerent,des modifications.
\

L'instruction religieuse doit-elle rester incluse dans l'horaire normal de

OUI 'NON sans op;

30 heures? 71% 23%. 6%

Le mattre doit-il continuer a etre charge de -cet enseignement? 62% 32% 6%
4 .

*continentSi 1es mattres A etre charges de cet enseignement, la dispense
doit-elle etre obtenue,sur simple demande? 77%. 17% 6%

Si tous les mattres 6-talent decharges legalement de 11nstruction religieus4,
faut-il reserver aux volontaires la possibilite d'assurer cet enseignement? 8ii 10% 6%

Cet enseignement peut-il de toute fagon etre donne dans les locatx scolaires? 92% 4% 4%

Demandez-vous le'maintien de la .priere. et des emblemes reljgieux? 39% 33% : 8%

Les Ecoles normales doivent-elles devenir interconfessionnelles? 64% 31% 5%

Les* Ecples normales doivent-elles rester confessionnelles? -23% 69% . 8%

Les Ecoles normales doivent-elles devenirleques? 15% 81% 4%\

La population vous semble-t-elle, dans votre localite, favorable'au maintien
du statut local? - 73% 2%1 21%.

4%2

non

indiffdrenie
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ANNEXE V

RESULTATS DE L'ENQUETE MENEE PAR LE SGEN4; SUR LE ,STATUT. SCOLAIRE LOCAL

DANS LE,BAS-RHIN EN 1961, ET PORTANT SUR 501 REPONSES

.1=11

etes-vous pour le maintien du statut scolaire local dans son application k

actuel e?

Faut-il apporter des amenagements au statut?

L'instruction religieuse doit-elle rester incluse dans l'horaire légal de
30 heures?

o,

Dans l'affirmative.le metre'doit-il continuer a en etre charge?

Si cet enseignement religieux n'est plus obligatoire pour le metre, dolt-
il etre assure par: 400

a) des metres volontaires
b) les ministres.du culfe
c) dU personliel propose par lesjautorites religieu-.

seket agree par

Seriez-vous volontaire pour assurer cet enseignement?

Si l'enseignement religidqx doit rester obligatar.e pour le metre, celui-
ci doit-il pouvoir en #tre dispense?

Cette dispense doit-el etre accd'rdee sur simple-demande non motiVW
lc P

.1

44.

S.

Oui

48,1%

Non

46,9%

70,3% 22 ,3%

82% 15 ,6%

54,9% 32,9%

49,7% 34,9%
70,6% 14,2%

62,7% 22,8%

28,5%, 34,6%

91,43% 6,2%

80,6% 13,2%

Indecis

5%

7,4%

15,4%
:154

14,5%

37%

2%

6,2%
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Les ecoles ibrimaires doivent-elles rester confessionnelles?

Doi.vent-elles deVenir interconfessionnelles?

Pensez-vous-qu'i.1 faille proceder a l'introduction integrale de la legis-
lation lai'que?.

Si votre reponse est positive; pensez-vous que l'enseignement religieux
puisse en Out etat.de cause etre assure dans les locaux scolaires?

Les Ecoles normales doivent-elles rester confessionnelles?

Les Ecoles normales dpivent-elles devenir interconfessionnelles?

Les eleves-maTtres peuvent-ils etre dispenses dd suivre l'enseignement
religieux sur simple demande non motivee?

Pensez-vous qu'il faille introduire en ce qui concerne les E.N. la legis-
lation commune au reste de la France? 1

Oui

e

Non Indicis

24,1% 65 1%. 10,8%

'73,8% 17,2% 8,9%

15% 80% 5%

32,9%. 4% 63%

32,3% 6,1% 7,6%

6.2,6% 26,3% 11,1%

55,7% 36,5% 7,8%

23,6%. 64,7,%; 11,7%
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ANNEXE VI

sLA SITUATION LINGUISTIQUE EN ALSACE

qt.

Parlent frangais en Alsace:

Groupes d'ages
1

1946 1962

0-$11 ans

5-9 ans

TO-14 ams

15-19 ans

20-24.ans

* 25-29. anS

e-30-34. ans

40-49 ans

50774' ans

ans et plus

at.

7*

23,7%

53,2%

88%

95%

96,3%

90,5%

56%

38,4%

42-,7%

2 81,5%

99%

99,4%

98-0#%---

98,3%

96,7%

94,6%

60,2%

35,7%
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ANNP(E VII

."
SITUATION LINGUISTIQUE DE L'ALSACE FN 1962'

es

Alb

b

Categories sociales

Habitant en Alsace
depuis plus de 5 ans

total ont
repondu

. parlant
frangais

Paysans 66 540 66 420 41 100

Ouvriers aqricoles 7 760 7 580 5 440

Chefs d'industries et de
commerce 44 900 44 420 40 880

Profess.ions 1iberalec et
cadres superiqurs 21 8a0 21 /4b 500.21

Cadres moyens 38 240 38 100 37 880

Employês 74 900 74 140 72 820

Ouvriers 237 660 233 860 211 020

Gens de maison 21 080 20 820 ,:18 960

Autres categories 16 860 16 62 15 920

Sans profession L
679 520 670 900 522 180

Tbtal 1 209 340 1 194 600 987 700

06

.

e'
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NOTE,COMPLEMENTAIRE1

1) Statut confessionnel

Le probleme du statut confessionnel a connu en 1972 unct flambe d'in-
teret, il est vrai peu importante, a la suite de la publication du
programme de gouvernement du' Parti communiste et du Parti socialiste.
Celui-ci declare dans son chapitre consacre a l'Education Nationale
(page 151): "La legislation nationale sera de plein-droit applica-
ble a départements du Bas-Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle,
dont tatut particulier sera abroge.

Ces declarations Wont, pour l'heure, provoque aucune prise de posi- .

tton de la part dds differentes confessions interessees ou des Parent's
d'éleves. En revanche, ce programme a ete accueilli avec satisfaction
par la Federation de l'Education Nationale, qui milite depuis la Libe-
ration pour la suppression du statut scolaire local.#On peut trouver plusieurs explications a cette quasi absence de reac-
tion. Les plus vraisemblables semblent l'indifference apportee par

.1a population alsacienne a coprobleme ,et, bien sar, la faible proba-
bilité de la victoire de la Gauche aux elections législatives,,de
1973.

Enfin, on fait etat actuellement, dans les mflieux bien informes
d'Alsace, de negociations qui seraient en cours entre les,Eglises et
le Ministere de l'Education NationaTe, en vue d'aménager le statut
scolaire local. Mais pour l'instant aucune information n'a flare a
ce sujet.

2) Le bilingyisme

Pour la rentree scolaire de 1972, l'enseignement de l'Al1emand vient
d'être inscrit a titre experjmental dans le programme de 32 classes
primaires,du Haut-Rhin et du Bas-Rhin. Cette experience "Holderith",
du nom de l'Inspecteur general d'Allemand qui.en est le promoteur,
est encore limitee a une echelle modeste et la participation des éle-
ves y riste facultative. Elle a ete critiquee fortement pour cette,
raisop par les tenants de la generalisation du bilinguisme dans les
classes primaires.

*

Indique revolution recente (depuis 1968) des deux problemes etu-
digs dans cet ouvrage.
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Cette experience marque pourtant un progres trei important. Si, a
l'heure actuelle, pres de.75% de-s eleves de 11 ans font de l'Alle-
mand dans le premier cycle de l'enseignement secondaire, son ensei-
gnement etait inexistant dans l'es classes primaires publiques mal-
gre les voeux exprimes par les Conseils Généraux des deux departe-
ments.

Selon M. Holderith, les enfants alsaciens dialectophones oht up
substrat linguistique qui leur permet d'aborder aisEment, en dèhors
des methbdes classiques, l'apprentissage de l'Allemand:

Les 32 classes pilotes ont ete choisies en fonction de criteres geo-
graphiques, sociologiques et aussi linguistiques car le dialecte

0 -alsacien ne forme pas-une entité homogene. Touteois la generalisa-
tion de cette experience n'est pas envisagee dans un avenir tres
proche. L'influenCe des mass media d'Allemagne, en parficulier la
television, ont i,Acité les autorites.a accorder la priorité a une
connaissance treS solide de la langue frangaise.

,

;
rt..-

110

. 6

p



www.manaraa.com

(

BIBLIOGRAPHIE

ALFARIC, P. 46estions alsaciennes. StrasbeiUrg, Imp. strasbourgeoAZ
, se, 1939.

BAAS,J. ,Situation de l'Alsae. Strasbourg, Ed. Le Roux, 1946.

COUTROT,. A. et DREYFUS, F. Les forces religieuses dans La sociatif
,Plangaiie. Paris, Armand Colin, 1965, Coll. U. ,

HAENGGI, C. La question linguistique en Alsace. Etude historiquà
et politique de l'enseignement de Vallemam/ dansteslcoles
primaires. Ed$td par l'auteur, 1955.

NEUMANN, G. Analyse de l'Alsace. Chap. 3: La question linguisti-
que et culturelle en Alsace. Ouvrage &Tit en collaboration
avec Boosz, A., Cogniot, G., Fruhling, L., Wurmser, A., Tricard,

, J., Kriegel-Valrimont, M.' Paris, Ed. de la Nouvelle critique,
1\955, Coll. Les essais de la N.C.

\

HERAUD G. Peuples et La es d'Europe. Paris, Denal, 7968,*Coll.
0

Europa Una.

1
HINZELI \, E. L'Alsace, La Lorraine et La pais. Paris, Editions de

. la arche de France, 1928.

HOFFET, A. Ptychanal se de l'Alsace. Paris, Flammarion, 1951,

.LEVY, P. 'histoire linguistique d'Alsace et de Lorilaine. TOsei
Strasbourg - Lettres, 1929.

MAYEUR, JJ. Lai'citd et question scolaire en Alsace et Moselle.
Dans: \Forces religieuses et attitudes politiques dans 7.12 France /
contemPorainqs sous la direction de Rend Rémon'd (coIloque de
StrSbOurg. 23-24 mai 1963). Cahierp de La fOndation nationaL?/
des Sctences politiques, no 130, Armand Colin, 1963.

PFLIML'iZAt UHRICH, R. L'Alsace. Destin et volonta. Paris,

Calmann-Ldvy, 1963. Coll. Questions d'actualité.

SENGER, J. et BARRET, P. Le problame soolaire en Alsace-Lorraine-
Le regime confess.kienel. Le bilinguisme. Paris, Ed. Temps fu-
ta.0948.

'110,
.4.



www.manaraa.com

60

SERANT,, P. La France des minoritgs. Paris, Robert Laffont, 1965.
Coll. L'Histoire que nous vivons.

ZELLER, G. 'L'Alsace frangaise de Louis XIV a nos jours.
Armand Colin, 1945.

C.

. Le Statut de llecole confessionnelie dans les établisdaments scolai-
res de l'Acadgmie de Strasbourg, Strasbourg, Centre de Mdagogie
chr6tienne, 1956. `A

BUlletin ecclgsiastiqu6 du Diocfte de Strasbourg. Organe officiel
de l'Evech6. Etudes religieuseS (bimensuel). Le Roux. Steas-

,

bourg.

%

Annuaire de l'Amicale des Anciens elZves dit Collage de Zillisheim.
Juillet 1955. Notre journde d'6tudes du bilinguisme. Expods
de Me Gilbert Struss de Me Moser. Conclusion de M. Gerree.

L'enseigni,nt religieuic dans les établissements scolaires de 1 'Aca7
ddmiè de Strasbourg. Eglise.de la Confession d'Augsbourg d'Al-
sace et de Lorraine. Rapport adopté par le Copsistoire sup6-
rieur en sa session de 1963.

f

Organes de l'APEPA: Le Lien.

Organes du SGEN: , Ecole 'et Education.
. En Route (Bas-Rhin).
Le Lien syndical du Haut-Rhin.

Organes du SN1: L'Ecole libératrice.

Journaux consultéS: L'Ami du Peuple.
Le YouvelAlsacien.
Le Nouveau Rhin frangais.
Les Derniares Nouvelles d'Aisace.
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Mk.FREUND, prpfesseur de Sociologie a la Fip1t6
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